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PRESENTATION DE LA DEMANDE 

 

La présente demande d’autorisation d’exploitation d’une installation 

classée est formulée en application de l’article L. 511-1 du Code de 

l’environnement relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 

nuisances (Livre V, Titre Ier relatif aux Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement - I.C.P.E.) et conformément aux articles 

R. 512-2 et suivants du même Code relatif aux demandes d’autorisation. 

La présente demande concerne une demande d’autorisation d’exploitation 

de carrière alluvionnaire aux lieux-dits « le clos Pronay »; « le Gascon » et « 

le Petit Pâtis » sur le territoire de la commune de Rivecourt, au Sud-Est du 

département de l’Oise.  

Le site concerné par cette demande est contigu au Sud-Est au périmètre 

d’autorisation actuelle, autorisée par arrêté préfectoral du 19 mars 2003 

dont il constitue l’extension.  

Cette exploitation permettra de réduire les conséquences du risque 

d’inondation à l’échelle du bief ou de la vallée (création d’aires de sur-

stockage) et de créer des prairies humides favorables au développement 

d’une biodiversité locale. 

 

 

Le présent résumé non technique comprend : 

 

 le résumé de la demande d’autorisation ICPE ; 

 le résumé de l’étude d’impact sur l’environnement de la demande d’autorisation ICPE ; 

 le résumé de l’étude de dangers. 
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A. RESUME DE LA DEMANDE 
 

 

 

A.I. FILIATION DE LA SOCIETE LAFARGE GRANULATS FRANCE 
 

 

La carrière actuelle est autorisée depuis le 19 mars 2003, cet arrêté préfectoral a été délivré pour 

le compte de la société des Granulats de Picardie.  

Après fusion et absorption, cette société est devenue la Compagnie des Sablières de la Seine le 

1er janvier 2006. La société Granulats de Picardie a transmis une notification de changement 

d’exploitant et a obtenu un Arrêté Préfectoral le 16 juillet 2007.   

La Compagnie des Sablières de la Seine est devenue, suite à un changement de dénomination 

sociale, le 1er septembre 2007, la société Lafarge Granulats Seine Nord. Un courrier a été transmis 

à la préfecture de l’Oise le 8 janvier 2008 pour l’informer de cette modification.  

Le 18 juillet 2013, suite à un changement de dénomination sociale la société Lafarge Granulats 

Seine Nord est devenue Lafarge Granulats France. Un courrier de notification de changement 

d’exploitant a été transmis à la préfecture de l’Oise le 26 décembre 2013. 

 

 

A.II. IDENTITE DU DEMANDEUR 
 

Dénomination : Lafarge Granulats France 

  

Forme juridique : Société par actions simplifiée au capital de 10 479 888 € 

  

Adresse du siège social : 2, Avenue du Général de Gaulle 

92140 CLAMART 

  

N° de SIRET : 562 110 882 00015 

  

N° de registre de commerce : 562 110 882 RCS NANTERRE 

  

Code APE : 142 A 

  

Suivi du dossier :  

 

Hervé Chiaverini et Patrick Lobjois 

 

 

 

 

 

A.III.  EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION 
 

 

A.III.1.LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

 

(cf. : Plan de localisation détaillé et rayon d’affichage au 1/50 000ème page 7) 

 

Le périmètre de la demande d’autorisation est situé dans la vallée de l’Oise, en rive droite ; au 

Sud-Est de la commune de Rivecourt. Il est composé de trois secteurs distincts : 

 

 le premier secteur (secteur A) localisé au lieu-dit « le Clos Pronay » ;  

 le second secteur (secteur B) localisé au lieu-dit « le Gascon ».  

 

Ces deux premiers secteurs correspondent à l’extension du périmètre actuellement autorisé. 

 

Ils sont situés dans l’enclave formée par les voies de chemin de fer SNCF et la route 

départementale n°200.  

 

 le troisième secteur (secteur C) localisé au niveau du « Petit Pâtis » est délimité par la route 

départementale n°200 au Nord et le chemin de halage de l’Oise au Sud. 

 

Ce dernier secteur correspond à la partie reprise au sein du périmètre actuellement autorisé.  

 

Les agglomérations les plus proches sont (distance mesurée à vol d’oiseau du centre du bourg 

concerné à la limite de la demande d’autorisation à exploiter la plus proche) : 

 

 Compiègne à environ 10 km, au Nord-Est ; 

 Beauvais à environ 47 km, à l’Ouest ; 

 Creil à environ 20 km, au Sud-Ouest ; 

 Soissons à environ 44 km, à l’Est ; 

 Paris à environ 55 km, au Sud. 
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A.III.2.PARCELLES CADASTRALES OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE 

 

La superficie de la présente demande d’autorisation est d’environ 38,2 ha. 

 

Compte tenu des distances réglementaires de recul depuis les limites de la présente demande 

d’autorisation et des zones qui ne seront pas exploitées, la superficie du périmètre d’extraction 

envisagé est d’environ 27,8 ha. 

 

Le périmètre de la demande d’autorisation est figuré sur le plan parcellaire 

page 8 et sur le plan des abords à l’échelle 1/1000ème. 

 

 

A.IV. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

A.IV.1.NATURE ET VOLUME 

 

Le gisement à exploiter correspond à une formation alluvionnaire de graves sableuses, peu 

argileuses, sur une épaisseur moyenne exploitable d’environ 4,5 m. 

 

Les matériaux sont destinés pour une grande majorité à des entreprises locales et 

départementales de fabrication de matériaux et produits de construction. 

 

Le volume de gisement exploitable s’élève à 1 100 000 m3, correspondant à environ 1 770 000 

tonnes de matériaux commercialisables. 

 

Compte tenu du rythme annuel d’extraction et de l’avancement de la remise en état, la durée 

d’autorisation sollicitée est de 9 ans (8 ans pour réaliser l’exploitation et 1 an pour réaliser la remise 

en état). 

 

La production moyenne annuelle de matériaux en place peut être estimée à 275 000 tonnes, 

avec un maximum de 400 000 tonnes. 

 

A.IV.2.INFRASTRUCTURES 

 

Les infrastructures à mettre en place s’inscrivent dans la continuité du dispositif actuel de la 

carrière exploité par la société Lafarge et autorisé par l’arrêté » préfectoral du 19 mars 2003. 

 

 prolongement de la bande transporteuse existante, afin d’acheminer les matériaux depuis les 

secteurs B et C jusqu’au quai de chargement aménagé en bordure de l’Oise. L’évacuation 

de ces matériaux se fera ensuite par voie fluviale jusqu’aux installations de traitement 

existantes de la société Lafarge situées sur les communes de Longueil-Sainte-Marie et 

Chevrières ; 

 aménagement d’un local de type bungalow de chantier pour le personnel comportant un 

réfectoire, un vestiaire et des WC chimiques ; 

 mise en place d’une aire étanche mobile pour le ravitaillement des engins ; 

 aménagement de pistes d’accès, d’un pont bascule, d’un débourbeur de roue et d’un 

bungalow de chantier dans le secteur B pour le contrôle et la gestion des apports de 

matériaux inertes acheminés par voie routière dans le cadre des travaux de remise en état 

post exploitation. 
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A.IV.3.RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DANS LAQUELLE L’INSTALLATION DOIT ETRE RANGEE 

 

 Rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

 

L’installation classée décrite ci-avant peut être rangée sous les rubriques suivantes de la 

nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement : 

 

Nature de l’activité Volume de l’activité 
N° de la 

nomenclature 
A ou D* 

Rayon 

d’affichage 

Exploitation de 

carrières 

Exploitation de sables et graviers 

au rythme moyen annuel de : 

275 000 t/an et maximum 400 000 

t/an 

2510-1 A 3km 

Station de transit 

de produits 

minéraux 

Station de transit de produit 

minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que 

ceux visés par d’autres rubriques, 

la superficie de l’aire étant :  

1) Supérieur à 30 000 m2 (A) 

2) Supérieur à 10 000m2 

mais inférieur ou égale à 

30 000 m2 (E)  

3) Supérieur à 5 000 m2 mais 

inférieur ou égale à 

10 000 m2 (D) 

2517 

NC 

La surface 

concernée 

est de  

3500 m2 

 

* A : autorisation - D : déclaration – E : enregistrement -  NC : non classé 

 

Le territoire des communes de Rivecourt, Longueil-Sainte-Marie, Le Fayel, le 

Meux, Armancourt, la Croix-Saint-Ouen, Saint-Sauveur, Saintines, Saint-

Vaast-de-Longmont, Verberie, Chevrières est situé en totalité ou en partie à 

l’intérieur du rayon d’affichage de 3 km (cf.: Plan de localisation détaillé et 

rayon d’affichage au 1/50 000ème page 7). 

 

 Rubriques de la nomenclature des opérations visées par la loi sur l’eau 

 

Des aménagements ou des actions liés au fonctionnement de la carrière et de l’installation de 

traitement peuvent être visés par la nomenclature de l’article R. 214-1 du Chapitre IV (activités, 

installations et usage) du Titre 1er (eau et milieux aquatiques) du Code de l’environnement.  

 

Le renvoi à la nomenclature des opérations visées par la loi sur l’eau n’est mentionné qu’à titre 

indicatif. 

 

Nature de l’opération Volume de l’opération 
N° de la 

nomenclature 
A ou D* 

Installations, ouvrages, remblais 

dans le lit majeur d’un cours d’eau 

: 

1° Surface soustraite supérieure 

ou égale à 10 000 m² (A) 

2° Surface soustraite supérieure 

ou égale à 400 m² et inférieure à 

10 000 m² (D) 

3.2.2.0. A 

Nature de l’opération Volume de l’opération 
N° de la 

nomenclature 
A ou D* 

Plans d’eau, permanents ou non : 

1° Dont la superficie est 

supérieure ou égale à 3 ha (A) 

2° Dont la superficie est 

supérieure à 0,1 ha mais 

inférieure à 3 ha (D) 

3.2.3.0. A 

* A : autorisation - D : déclaration 

 

 

A.V. PROCEDURES DE FONCTIONNEMENT 
 

A.V.1.DECOUVERTE DU GISEMENT 

 

Les matériaux de découverte correspondent de haut en bas : 

 un horizon de terre végétale, remaniée par les travaux agricoles, d’une épaisseur comprise 

entre 0,4 et 0,5 m ; 

 un horizon de matériaux stériles composés d’argiles ou de limons finement sableux; son 

épaisseur est comprise entre 1 et 3,6 m. 

 

Le décapage sélectif de la découverte est réalisé de façon rigoureuse au moyen d’une pelle 

hydraulique. L'ensemble des matériaux de découverte est utilisé pour la reconstitution des sols 

dans le cadre de la remise en état, soit un volume estimé à 420 000 m3 environ. 

 

Des tombereaux sont utilisés pour le transport des matériaux vers les zones de stockage ou de 

remise en état, et un bulldozer pour le régalage des matériaux utilisés pour la remise en état. 

L’utilisation d’une arroseuse pour les pistes peut s’avérer nécessaire en cas de période sèche, afin 

de limiter l’envol des poussières.  

 

A.V.2.EXTRACTION DU GISEMENT 

 

Les matériaux, d’une hauteur moyenne du gisement exploitable de 4,5 mètres, seront extraits en 

eau à l’aide d’une pelle hydraulique, puis mis en stock pour égouttage à proximité de la zone 

d’extraction. Ils seront ainsi acheminés par une bande transporteuse jusqu’au quai de 

chargement fluvial situé en bordure de l’Oise. 

 

A.V.3.REMISE EN ETAT 

 

Le réaménagement du site sera réalisé de manière coordonnée à l'exploitation, avec 420 000 m3 

de matériaux en place issus de la découverte et 670 000 m3 de matériaux inertes extérieurs. 

Elle sera achevée à la fin de la neuvième phase d’exploitation. 

 

L’apport de matériaux extérieurs se fera par voie routière ou éventuellement par voie hydraulique 

à l’aide de matériaux inertes extérieurs issus des travaux de curage de l’Oise. 

 

A l’issue du réaménagement, le site se présentera sous forme de prairies humides permettant le 

stockage d’eau pendant les crues de l’Oise.  
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A.V.4.TRAITEMENT DES MATERIAUX 

 

Les matériaux extraits seront évacués par voie fluviale et routière vers l’installation de la société 

Lafarge où ils seront traités, localisée sur les communes de Longueil-Sainte-Marie et Chevrières, 

autorisée par l’arrêté préfectoral du 05/06/2009 pour une capacité maximale annuelle de 

traitement de 1 000 000 tonnes. 

 

L’installation de traitement de Chevrières/Longueil-Sainte-Marie réceptionnera le gisement issu de 

la carrière objet de la présente demande au rythme moyen de 275 000 tonnes/an.  

Le gisement de Rivecourt, plus grenu, viendra en complément du gisement plus fin extrait à 

proximité du site de l’installation de traitement de Chevrières/Longueuil-Sainte-Marie. Cet apport 

de matériaux plus grenu permet la production de toutes les coupures de granulats nécessaires à 

l’approvisionnement du marché du BTP et de la construction. 

 

A.V.5.HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

 

L’exploitation de la carrière fonctionnera du lundi au vendredi de 07h à 19h30 ; l’installation de 

traitement fonctionne exclusivement les jours ouvrables de 06h à 21h, exceptionnellement le 

samedi. 

 

 

A.VI. MAITRISE FONCIERE 
 

Les terrains sont la propriété de la société Lafarge ou font l’objet de promesses de vente, ou bien 

de contrats de fortage. 

 

 

A.VII. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 

Créé en 1833, le Groupe Lafarge occupe dans le monde une position de premier plan dans 

chacune de ses branches : n°1 du ciment, n°2 des granulats, n°4 du béton.  

 

Le Groupe est présent dans 64 pays, avec 68 000 collaborateurs répartis sur 1 600 sites de 

production. En 2011, il a réalisé un chiffre d’affaires de 15,2 milliards d’euros. 

 

Le granulat est une des activités majeures du groupe Lafarge. En 2011, la branche Granulats et 

Béton du Groupe Lafarge représente 579 carrières exploitées et 1 139 centrales à béton réparties 

dans 36 pays.  Le chiffre d’affaire de la branche Granulats et Béton a été en 2011 de 5,22 milliards 

d’euros. 

 

A.VII.1.CAPACITES TECHNIQUES  

 

Dans le cadre de l’exploitation et de la remise en état de la carrière de « Rivecourt », la société 

Lafarge mettra notamment en œuvre les moyens humains et matériels suivants: 

 

Principaux moyens humains (à plein temps ou à temps partiel) 

 

Poste Moyens humains Formation 
Compétences 

techniques 

Exploitation 
1 responsable 

d’exploitation 
Ingénieur 

Direction des 

opérations : 

Exploitation, sécurité, 

investissements, … 

Exploitation 1 chef de carrière 
Technicien- Diplôme 

de chef de carrière 

Conduite des 

opérations : 

Exploitation, 

sécurité,… 

Exploitation  et 

Réaménagement : 

Sécurité 

1 ingénieur sécurité Ingénieur Sécurité 

Exploitation 

1 à 2 conducteurs 

d’engin d’exploitation 

(chargeuse, pelle) 

Ouvriers- CACES 

spécifiques 
Mécanique, … 

Exploitation et 

Réaménagement 
1 géomètre 

Diplôme de 

topographe 
Topographie 

Géologie 1 géologue Ingénieur géologue 

Géologie et 

exploitation des 

gisements 

Qualité des matériaux 1 technicien 
Formation Analyse 

qualité 
Qualité des matériaux 

Réaménagement et, 

au sens large, foncier-

environnement 

1 responsable foncier-

environnement 
Ingénieur 

Foncier et 

Environnement 

Décapage et 

Réaménagement 

4 conducteurs 

d’engin de 

terrassement (pelle, 

tombereaux, bull) 

Ouvriers- CACES 

spécifique 

Terrassement et 

mécanique 

Décapage et 

Réaménagement 

1 conducteur 

d’arroseuse 
Ouvrier Environnement 

Suivi environnemental 

(qualité des eaux, 

écologie, émissions 

sonores, retombées 

de poussières,…) 

Experts, bureaux 

d’étude 

Ingénieurs et 

techniciens 
Environnement 
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Principaux moyens matériels 

 

Poste Type Remarque 

Exploitation : 

Extraction 

1 chargeuse  

1 pelle  

Décapage-

réaménagement 

1 pelle hydraulique  

3 tombereaux  

1 bulldozer  

Décapage-

Réaménagement 

1 tracteur + citerne 

d’eau 
 

Transport des 

matériaux 

Chaîne de 

convoyeurs à bande 
 

Fourniture du courant 1 ou 2 transformateurs Sans huile 

Exploitation et 

Réaménagement : 

Entretien des espaces 

1 tracteur + broyeur + 

semoir pour 

l’ensemencement 

Sous-traitance 

 

A.VII.2.CAPACITES FINANCIERES  

 

Le capital social de Lafarge Granulats Seine Nord (LGSN) s’élève à 10 479 888 €. 

 

Sur les trois dernières années, les chiffres d’affaires de LGSN sont les suivants : 

 2011 : 151 598 698 € ; 

 2010 : 138 354 269 € ; 

 2009 : 150 987 137 €. 

 

Sur les trois dernières années, les résultats d’exploitation de LGSN sont les suivants : 

 2011 : 9 106 434 € ; 

 2010 : 9 178 007 € ; 

 2009 : 13 864 677 €. 

 

 

A.VIII. GARANTIES FINANCIERES 
 

L’autorisation d’exploiter la carrière est sollicitée pour une durée de 9 ans, illustrée par 3 plans de 

phasage et le plan de l’état final. L’ensemble fait l’objet d’une remise en état coordonnée. 

 

La détermination du montant des garanties financières se fait par périodes de 2,5 ans, ce qui 

amène à considérer les périodes suivantes : 

 Une première période de 0 à 2,5 ans ; 

 Une deuxième période de 2,5 à 5 ans ; 

 Une troisième période de 5 à 7,5 ans. 

 

Pour chaque période de 2,5 ans, la valeur maximale du CR retenue, permettant le calcul du 

montant des garanties financières (CR) par période quinquennale : 

 

Période quinquennale Valeurs S1, S2 et L retenues CR en € T.T.C. 

1 : situation 1 6,43 ; 12,95 ; 0 616 497 

2 : situation 3 0,56 ; 12,77 ; 0 505 505 

 

CR : correspond au montant des garanties financières pour la période considérée ; 

S1 correspond à l’emprise des infrastructures et des surfaces défrichées diminuée de la surface en 

chantier ; 

S2 correspond à la somme de la surface totale exploitée pendant la phase et de la surface 

découverte illustrées sur les plans de phasage, déduite des surfaces remises en état ; 

L correspond à la somme des linéaires des berges entourant la surface totale exploitée pendant la 

phase, diminuée des linéaires des berges des secteurs remblayés. L correspond aux berges du 

plan d’eau restant à la fin de la phase. 

 

 

A.IX. ENQUETE PUBLIQUE 
 

Le présent dossier de demande d’autorisation d’exploitation d’installations classées est soumis à 

enquête publique. 
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B. RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

B.I. DESCRIPTION DU PROJET 
 

B.I.1.HISTORIQUE DU PROJET 

 

La société Lafarge exploite actuellement une carrière alluvionnaire sur le territoire des communes 

de Rivecourt et de Longueil-Sainte-Marie en rive droite de l’Oise autorisée par l’arrêté préfectoral 

du 19 mars 2003. 

 

Les travaux d’extraction sont actuellement réalisés au Sud de Rivecourt sur le secteur de la « Saule 

Ferrée ». Le secteur principal du « Petit Pâtis », exploité, est en cours de remise en état final mais 

conserve néanmoins le passage d’une bande transporteuse pour évacuer les matériaux vers un 

quai de chargement en bordure de l’Oise. 

 

La poursuite de l’exploitation est envisagée, dans le cadre de la présente demande 

d’autorisation, sur les terrains agricoles situés au Nord-Ouest du lieu dit la « Saule Ferrée» . 

 

B.I.2.CONCERTATION 

 

En 1992, l’Union Nationale des Producteurs de Granulats (UNPG) s’est dotée d’une charte 

professionnelle définissant les principes de bonnes pratiques environnementales et d’une 

concertation avec les riverains. 

 

Le niveau 4/4 de la Charte Environnement correspond au plus haut niveau d'exigence 

environnementale défini par la profession. Le site de Rivecourt a été reconnu pour son respect de 

l’environnement de niveau 4/4 le 5 avril 2011.  

 

B.I.3.METHODES ET ORGANISATION DU PROJET D’EXPLOITATION ET DE REMISE EN ETAT  

 

La durée d’exploitation de 9 ans se composera de 8 phases d’extraction de 1 an et d’une  phase 

de 1 an pour la remise en état du site. 

 

Le rythme moyen d’extraction est de 275 000 tonnes par an, correspondant à 137 500 m3 environ 

de matériaux bruts. 

 

Aucun traitement ne sera effectué sur le site. Les matériaux bruts seront acheminés par voie 

routière ou fluviale jusqu’à l’installation de traitement de Chevrières/Longueil-Sainte-Marie de la 

société Lafarge. 

 

I.3.1. TRAVAUX PREPARATOIRES 

 

De façon à prévenir, limiter, supprimer ou compenser les impacts du projet d’exploitation, ou 

préparer la desserte de l’exploitation, un certain nombre de travaux préparatoires seront réalisés : 

 Diagnostics archéologiques ; 

 Sécurité : clôture du périmètre ; 

 Desserte de l’exploitation : 

 Bande transporteuse et piste ; 

 Aire étanche pour le ravitaillement des engins. 

 

Des infrastructures seront aménagées dans le secteur B pour le contrôle et la gestion des apports 

de matériaux inertes (pistes d’accès, pont bascule, débourbeur de roue et bungalow de 

chantier). 

 

I.3.2. DECAPAGE DE L’HORIZON SUPERFICIEL ET DECOUVERTE 

 

a. Découverte 

 

Les matériaux de découverte correspondent à des argiles ou à des limons finement sableux. Leur 

épaisseur, variable, est comprise entre 1 et 3,6 m. Le volume présent sur l’ensemble des terrains 

destinés à l’exploitation est d’environ 420 000 m3 de découverte en place.  

 

Le décapage sélectif des matériaux de découverte est réalisé par campagne. A l’aide d’une 

pelle mécanique, les matériaux décapés sont directement chargés dans des tombereaux (au 

nombre de 3 par campagne) et acheminés vers les secteurs de remise en état pour y être 

déversés ou mis en stock. Un bulldozer permet ensuite le régalage et le modelage des terrains 

remis en état. 

 

Pour le « Clos Pronay » : les matériaux seront mis en stock au Sud-Ouest du secteur pendant les 

phases 1 et 2. Ces stocks seront repris pendant les phases 3 et 4 afin de libérer les zones pour 

l’extraction des phases suivantes et permettront de réaliser le réaménagement des phases 

précédentes. La découverte des phases 3, 4 et 5 sera directement réutilisée pour la remise en 

état.  

 

Pour le « Gascon » : les matériaux seront mis en stock dans la partie Nord-Ouest du secteur 

pendant la phase 1. Ces stocks seront repris pendant les phases 2 et 3 afin de libérer les zones 

pour l’extraction des phases suivantes et permettront de réaliser le réaménagement des phases 

précédentes. La découverte générée lors de l’extraction des phases : 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 9 sera 

directement réutilisée pour la remise en état.  

Lors de la phase 3, un décapage supplémentaire sera réalisé afin de permettre la mise en place 

de l’aire d’accueil des matériaux inertes nécessaire à la remise en état du site.  

 

b. Extraction du gisement, reprise et acheminement des matériaux 

 

Le volume global du gisement a été estimé à 1 100 000 m3. La hauteur moyenne du gisement est 

de 4,5 mètres. 

 

Les matériaux seront extraits en eau à l’aide d’une pelle hydraulique permettant la mise en stock 

de ces matériaux pour l’égouttage à proximité de la zone d’extraction : 

 au niveau des secteurs B et C, les matériaux seront repris au chargeur et déversés dans la 

trémie d’alimentation de la bande transporteuse qui les acheminera jusqu’au quai de 

chargement fluvial, en limite Sud des terrains objets de la présente demande, en bordure de 

l’Oise. Après cette mise en stock, une seconde bande transporteuse permet le chargement 

des barges. Le transport par voie fluviale des matériaux extraits est réalisé jusqu’à l’installation 

de traitement de la société Lafarge sur le site de Chevrières/Longueil-Ste-Marie. Le transport 

par voie fluviale représente environ 3/4 du volume total des matériaux ; 

 au niveau du secteur A, les matériaux seront repris au chargeur pour le chargement des 

camions. Ces camions assureront le transport jusqu’à l’installation de traitement.  

 

Un extracteur sous tunnel situé sous le stock permet la reprise des matériaux et leurs chargements 

dans les barges via une bande transporteuse. 

 

Un transport par voie routière est nécessaire compte tenu des contraintes techniques engendrées 

par la mise en œuvre des bandes transporteuses au droit des voies ferrées ainsi qu’au regard de 

l’économie du projet. 
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I.3.3. TRAVAUX DE REMISE EN ETAT 

 

Le réaménagement du site sera réalisé de manière coordonnée à l'exploitation. 

 

Les matériaux de remblaiement seront les terres de découverte issues de l’exploitation de la 

carrière (420 000 m3) et les matériaux inertes extérieurs (670 000 m3). L’apport de ces derniers se 

fera par voie routière ou éventuellement par voie hydraulique pour les matériaux issus de 

campagne de dragage de l’Oise.  

 

L’apport de matériaux inertes extérieurs débutera à partir de la phase 4 au rythme de 100 000 m3 

en moyenne par an et de 130 000 m3 maximum, pour le secteur du « Gascon » et lors de la phase 

9 pour le secteur du « Clos Pronay ».  

 

Les matériaux admissibles seront les suivants :  

 les bétons ; 

 les pierres, terres, granulats et gravats non pollués, à l’exclusion de la terre végétale et de 

la terre et des gravats provenant de sites contaminés) ; 

 les tuiles et les céramiques ; 

 les briques ; 

 les mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques ; 

 les déchets de verre, uniquement déchets de construction et de démolition ;  

 les enrobés bitumineux, sans goudron. 

 

L’acceptation des sédiments de dragage et de mise en place de ces matériaux sont fixées par 

convention entre les entreprises spécialisées dans les travaux de dragage et la société Lafarge. Le 

transport s’effectue par voie fluviale et les barges sont vidées par refoulement hydraulique vers les 

secteurs destinés à être remblayés. 

 

Préalablement à chaque chantier de dragage des prélèvements et des analyses seront réalisés 

sur les matériaux par un laboratoire agréé.  

 

En fin d’exploitation, le site se présentera sous forme de prairies humides permettant le stockage 

d’eau pendant les crues de l’Oise.  

 

Les travaux de remise en état seront réalisés au moyen d’une pelle pour le décapage de la terre 

végétale ou la reprise des stocks, de trois tombereaux pour le transport des matériaux vers les 

zones de remise en état et d’un bulldozer pour le régalage des matériaux utilisés. 

 

I.3.4. FIN DE L’EXPLOITATION 

 

L’extraction des sables et graviers sera achevée dans le courant de la 9ème phase.  

 

La bande transporteuse sera démontée au fur et à mesure de l’extraction du secteur du « Petit 

Pâtis » lors de la phase 7.  

Le pont bascule, mis en place, pour l’apport des matériaux inertes par voie routière, sur le secteur 

du « Gascon » sera démonté lors de la 9ème phase. 

 

La remise en état sera terminée à la fin de la 9ème année. 

 

 

B.I.4.DESCRIPTION DE LA REMISE EN ETAT 

 

Le projet de remise en état a été établi à partir d’un travail itératif entres Lafarge et les différents 

bureaux d’études (HYDRATEC, ECOTHEME, Cabinet GREUZAT). Il s’appuie également sur les 

résultats des concertations engagées par la société Lafarge autour de ce projet (les Services de 

l’Etat, la Préfecture et la commune) et de la concertation menée avec l’entente Oise-Aisne. 

 

L’autorisation actuelle se base sur des remises en état favorisant différents usages : 

 plan d’eau à vocation écologique dans le secteur des « Quinze Mines » ; 

 plan d’eau à vocation de base de loisirs nautiques non motorisé dans le secteur du « Petit 

Pâtis » ; 

 plan d’eau à vocation piscicole et parcours santé et aire de détente dans le secteur de la 

« Saule Ferrée ». 

 

L’ensemble de ces espaces sera compatible avec le principe de sur-stockage des eaux de crues 

de l’Oise. 

 

Dans le cas présent, le projet de remise en état s’appuie sur : 

 la reconstitution morphologique de la plaine alluviale avec une altitude des terrains post 

exploitation quasiment identique à l’initiale. La différence résidera dans le fait que les prairies 

reconstituées participeront aux objectifs hydrauliques d’écrêtement des crues, et seront en 

dépression de l’ordre de 2 m ; 

 un maintien de ces espaces en espace ouvert. 

 

La remise en état des différents secteurs du périmètre de la présente demande vise à :  

 restituer des prairies inondables en légère dépression au niveau des secteurs A et B du « Clos 

Pronay » et du « Gascon » ; 

 s’intégrer dans la remise en état prévue dans le cadre de l’autorisation actuelle avec des 

berges similaires à celles réalisées dans le secteur du « Petit Pâtis ». 

 Restituer des espaces ouverts dans lesquels pourront s’implanter des équipements de loisirs 

complémentaires à la remise en état de l’autorisation actuelle (parcours de santé, 

cheminement piéton,  départ de course d’orientation, …).  
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Terre végétale

Matériaux de découverte (Limons)

Matériaux de remblai (découverte et matériaux inertes extérieurs)

Sables et graviers

Substratum

Tremie de chargement
du tapis mobile

Décapage et évacuation 
de la découverte

Reprise pour évacuation

Extraction en eau Modelage des terrains et remis en étatStock tampon

1

2

3
4

Avancement général 
de l'exploitation

Avancement coordonné 
de la remise en état

1- L'extraction du gisement est réalisé en eau à l'aide d'une 
pelle hydraulique.

2- Après extraction les matériaux sont mis en stock à 
proximité du lieu d'extraction.

3- Une bande transporteuse est actuellement en 
place, elle sera prolongée et permettra l'évacuation 
des matériaux depuis le secteur du Gascon.au fur et à 
mesure de l'avancement du chantier d'extraction.

4- Les matériaux de la découverte transportés par tombereaux 
sont directement utilisés en remblayage du plan d'eau. Ils sont 
mis en place au moyen d'un bulldozer.

1 2 3 4
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1 Numéro de phasage
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2 Numéro de phasage 

Phase nécessitant l'apport
de matériaux extérieurs

2
2

33

4
4

5

5

6

7

78

9

9



32.10 m 31.50 m

26.50 m

27.50 m

26.50 m

25.00 m
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PLAN DE LA REMISE EN ETAT
1/5000

Altitude indicative (en mètre NGF).

Périmètre d'extension/renouvellement de la carrière de Rivecourt (60)

Zone de création d'un front de taille de 80 mètres de long, favorable à l'hirondelle de rivage 
laissé en l'état pendant la phase d'exploitation de la carrière et après son réaménagement.

Zone de friche pionnière sur substrat sablo-graveleux conservé (0.5 ha) après réaménagement 
final de la carrière et favorable au Petit Gravelot et au Tétrix des vasières.

Secteurs favorables à la reconstitution de 0,5 ha d'un seul tenant de friches pionnières sur 
substrat sablo-graveleux propice au Petit Gravelot et au Tétrix des vasières

26.5 m
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VUE DEPUIS LA RD200
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B.II. RESUME DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET ARTICULATION AVEC LES PLANS, SCHEMAS 

ET PROGRAMMES 
 

B.II.1.CONTEXTE GEOGRAPHIQUE. 

 

Le périmètre de la demande d’autorisation est composé de trois secteurs distincts : 

 le premier secteur (secteur A) localisé au lieu-dit « le Clos Pronay » d’une emprise d’environ 

10,5 ha ; 

 le second secteur (secteur B) localisé au lieu-dit «le Gascon » d’une emprise d’environ 19,5 ha; 

 le troisième secteur (secteur C) localisé au lieu dit  « le Petit Patis ». Il correspond à l’emprise de 

la bande transporteuse permettant le transport des alluvions extraites dans les autres secteurs 

jusqu’au stock de chargement fluvial. Ces matériaux sont ensuite chargés et acheminés par 

voie fluviale vers le site de l’installation de traitement de Chevrières/Longueuil-Sainte-Marie. 

 

Le secteur d’étude se trouve en rive droite de la Vallée de l’Oise, au Sud de Compiègne.  

 

Le site s’étend au Sud-Est du territoire communal de Rivecourt. Il est fortement compartimenté par: 

 La route départementale n°200, qui marque la limite Sud des terrains concernés par 

l’extension ; 

 l’Oise qui constitue la limite Sud-Est du périmètre d’étude ; 

 des voies SNCF constituant les limites Nord et Ouest du périmètre. 

 

B.II.2.CONTEXTE PHYSIQUE  

 

II.2.1. USAGE DES SOLS 

 

Le périmètre de la demande comprend deux nouveaux secteurs d’exploitations (« le Gascon » et 

le « Clos Pronay ») actuellement dédiés à l’agriculture.  

 

Le périmètre comprend également des terrains inclus dans le périmètre actuellement autorisé par 

l’Arrêté Préfectoral du 19 mars 2003 (bande de 10 mètres non exploitées au Nord du lieu-dit « la 

Saule Ferrée » et l’emprise des convoyeurs à bande, le stock et le chargement fluvial sur le secteur 

du « Petit Pâtis »). Ces zones sont concernées par l’activité de carrière et reste pour partie à 

exploiter.  

 

II.2.2. TOPOGRAPHIE 

 

Les terrains concernés par la demande d’autorisation sont situés dans la plaine alluviale de l’Oise. 

Le relief y est de ce fait très faible et homogène. L’altitude des terrains est comprise en moyenne 

entre 32,5 m NGF et 34 m NGF, avec une pente générale très peu sensible vers le Sud-Est, en 

direction de l’Oise. 

 

II.2.3. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

 

Une étude hydrogéologique et hydrologique spécifique a été réalisée par le bureau d’études 

Hydratec. En résumé, cette étude indique : 

 

Le secteur d’étude se situe sur l’une des bordures du Bassin Parisien, dans un secteur de transition 

entre les terrains crayeux picards de l’ère secondaire et les assises tertiaires du Soissonnais et du 

Valois. 

 

II.2.4. ETUDE DE POLLUTION DES SOLS 

 

 

Il apparaît aucune sensibilité en ce qui concerne la pollution des sols après consultation : 

 

 de la base de données BASOL ;  

 de l’analyse des différentes études réalisées sur le site (sondage et étude pédologique) ; 

 des résultats du suivi de la qualité des eaux souterraines.  

 

 

II.2.5. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE  

 

Une étude hydrogéologique et hydrologique spécifique a été réalisée par le bureau d’études 

Hydratec. En résumé, cette étude indique : 

 

Le secteur est marqué par la présence de trois aquifères : 

 l’aquifère alluvial qui est le siège d’une nappe en relation avec la ligne d’eau de l’Oise, en 

l’absence de colmatage des berges de la rivière ; 

 l’aquifère crayeux en relation étroite avec la nappe alluviale selon l’épaisseur des sables 

de Bracheux (sablons) qui sépare les deux couches ; 

 l’aquifère de l’éocène du Valois : l’aquifère des sables de Cuise et des calcaires Lutétien 

est ici présent sur les buttes témoins en tant que nappe perchée. Il est isolé de la nappe de 

la craie par la présence des argiles Yprésiennes.  
 

Par ailleurs, il est important de noter que les sables de Bracheux peuvent être le siège d’une 

nappe. 

 

II.2.5.1 Piézométrie 

 

La nappe de la craie s’écoule du Nord-Ouest vers le Sud Est. Elle devient captive sous les alluvions 

de l’Oise. La nappe des alluvions de l’Oise au droit du secteur d’exploitation demandé s’écoule 

également du Nord-Ouest vers le Sud Est, l’Oise étant située en position drainante par rapport à la 

nappe alluviale.  

 

II.2.5.2 Variations piézométriques 

 

Plusieurs piézomètres font l’objet d’un suivi mensuel par Lafarge Granulats France sur le site de la 

carrière actuelle. Les piézomètres permettent de mesurer les variations de hauteur de la nappe, 

mais également d’effectuer des prélèvements d’eau souterraine permettant de suivre la qualité 

de la nappe rencontrée. Ces ouvrages sont situés au Sud et à l’Est de l’exploitation objet de cette 

étude. Un nouveau piézomètre Pz7 a été installé au Nord de Pronay courant 2012. 

 

 

Le piézomètre Pz3 est le plus proche de l’Oise. Les variations enregistrées sur ce point sont 

inférieures à 0.8 m entre 2007 et 2011. Cet ordre de grandeur semble être l’ordre de grandeur des 

variations piézométriques naturelles de la nappe en amont immédiat de l’Oise.  

Les variations maximales enregistrées sur Pz2 sont de 3.5 m, sur Pz5 de 3.1 m, sur Pz6, 1.2 m et sur 

Pz1, 1.5 m. Ces variations sont vraisemblablement liées aux rabattements de nappe effectués lors 

de l’exploitation du secteur du « Petit Pâtis ». 
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II.2.5.3 Usages de l’eau 

 

a. Alimentation en eau potable 

 

Le projet de carrière du site de Rivecourt n’est concerné par aucun périmètre de protection 

éloigné. Le plus proche est localisé à environ 670 m au Nord-Ouest. 

 

b. Autres usages 

 

Un puits, appartenant à la SNCF, est localisé à proximité Nord du site d’étude. 

D’anciens puits de particuliers peu profonds sont situés dans le bourg de la commune de 

Rivecourt. 

Des forages industriels et irrigants sont également présents dans le secteur ; ils sont localisés au plus 

près à 2,5 km des terrains d’étude. 

 

 

II.2.5.4 Qualité des eaux souterraines 

 

L’étude de la qualité des eaux souterraines met en évidence les points suivants : 

 les eaux de la nappe sont fortement minéralisées ; 

 l’ensemble des paramètres mesurés respectent les limites précisées dans l’arrêté préfectoral 

du 19 mars 2003. 

 

II.2.6. CONTEXTE HYDRAULIQUE ET RISQUE D’INONDATION 

 

Une étude hydrogéologique et hydrologique spécifique a été réalisée par le bureau d’études 

Hydratec. En résumé, cette étude indique : 

 

II.2.6.1 Hydrologie de l’Oise 

 

Le barrage de Verberie est situé en aval du site, à environ 1 km en aval de la voie ferrée. La cote 

de Retenue Normale de ce bief est 29,58 m NGF. La cote de l’Oise au droit du projet d’extension 

est donc généralement comprise entre 29,60 et 29,70 m NGF, sauf en périodes de hautes eaux et 

de crues.  

 

II.2.6.2 Conformité avec le PPRI 

 

L’extension de la carrière de Rivecourt se trouve en partie en zone rouge du plan de prévention 

des risques naturels « inondations » (PPR rivière d’Oise, bief Compiègne – Pont-Ste-Maxence en 

date du 29 novembre 1996).  

 

Le projet d’extension de la carrière de Rivecourt, tant en phase d’exploitation qu’après 

aménagement est en conformité avec le PPRI. 

 

II.2.6.3 Caractérisation des inondations sur le secteur 

 

a. Disposition des aménagements 

 

Les talus de la voie SNCF de Boves à Villiers, le remblai du CD 200, ainsi que les remblais des zones 

industrielles de Le Meux – Port au Bois et La Pantoufière cloisonnent fortement le site de la carrière 

en cours d’exploitation.  

 

L’extension projetée de la carrière s’étend plus au nord-ouest de la carrière actuelle, elle est donc 

un peu plus éloignée de l’Oise en limite de la zone inondable. 

 

b. Modélisation des écoulements de crue 

 

Hydratec possède un modèle de l’Oise qui a servi pour l’aménagement de Longueil-Ste-Marie. 

 

Actuellement, les secteurs Gascon Ouest et Est (terrain naturel moyen respectif de 32,5 m et 32,7 

m) et le secteur du Clos Pronay (terrain naturel moyen de 33,3 m) ne sont pas inondés pour ces 

deux crues. 

 

c. Erosion régressive en cas de crue 

 

Le présent dossier d’autorisation d’exploiter concerne essentiellement l’extension de la carrière 

actuelle qui est située en retrait de l’Oise, sur une partie qui constitue plutôt une zone d’expansion 

des crues. Seule une petite partie concerne l’exploitation actuelle et se trouve au bord de l’Oise. 

 

La première étude hydraulique et hydrogéologique réalisée en 2002 par hydratec dans le cadre 

du dossier de demande d’autorisation d’ouverture de la carrière de Rivecourt avait étudié 

l’espace de mobilité de l’Oise. La puissance spécifique de l’Oise a été calculée à 7 W/m² environ 

sur le secteur de la carrière. Or, les méandres libres actifs se rencontrent en général dans des 

rivières qui développent des puissances de 10 à 100 W/m², ce qui n’est pas le cas ici.  

 

De plus, la limite administrative qui se trouve au milieu de la rivière et qui date du début du 

XIXème siècle montre que l’Oise n’a pas évolué en plan depuis 2 siècles. La conclusion sur 

l’espace de mobilité de l’Oise est donc : « Le lit de l’Oise à Rivecourt est donc stable et ne 

présente pas les caractéristiques d’un lit potentiellement mobile. Il n’y a donc pas lieu de définir 

d’espace de mobilité pour l’Oise. La bande de sécurité de 50 m, prévue par l’arrêté du 24 janvier 

2001 est ainsi le seul espace à réserver et à exclure de l’exploitation. 

  

Par conséquent le risque de capture de l’Oise par la gravière est très faible.  

 

 

II.2.7. CONTEXTE CLIMATIQUE 

 

Le secteur d’étude est situé dans une région climatique de type tempéré océanique à influences 

continentales déjà sensibles. 

 

II.2.8. RISQUES NATURELS 

 

Le département de l’Oise est situé en zone de sismicité correspondant à un aléa sismique qualifié 

de « très faible ». 

 

Le secteur d’étude est concerné par le risque d’inondation (cf. page 22) 

La commune de Rivecourt a été concernée par des arrêtés de catastrophe naturelle 

« Inondation, coulées de boue et mouvements de terrain » en date du 05 février 1995 et 29 

décembre 1992.  

 

Aucun autre risque naturel n’est recensé sur le territoire de la commune de Rivecourt. 
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B.II.3.CONTEXTE NATUREL 

 

Un diagnostic écologique spécifique a été réalisé par le bureau d’études Ecothème. Les 

principaux éléments sont repris ci-après. 

 

II.3.1. ASPECT REGLEMENTAIRE ET D’INVENTAIRE 

 

La zone d’étude ne bénéficie d’aucun classement du patrimoine naturel. Cependant, il faut 

souligner la présence, dans un rayon de 10 km autour de la zone d‘étude, de 3 zones Natura 

2000 : 

 1,4 km environ de la ZPS FR2212001 « Forêts picardes : Compiègne, Laigue et Ourscamp » ; 

 4 km environ de la ZSC FR2200566 « Coteaux de la Vallée de l'Automne » ; 

 7,3 km environ de la ZSC FR2200382 « Massif forestier de Compiègne ». 

 

La zone d’étude n’est inscrite dans aucun zonage de protection réglementaire du patrimoine 

naturel et aucun n’est présent dans un périmètre de 5 km autour de cette dernière. 

 

La zone d’étude est intégrée pour partie dans la ZICO PE 03, « Forêts picardes : Compiègne, 

Laigue, Ourscamps ». La zone d’étude n’est intégrée dans aucune ZNIEFF. Néanmoins, elle se situe 

à : 

 1,5 km environ de la ZNIEFF de type II, n°60SOI202, " Vallée de l'Automne " ; 

 600 m environ de la ZNIEFF de type I, n°60RDE104, " La montagne de Longueil et la motte 

du moulin " ; 

 1 km environ de la ZNIEFF de type I, n°60SOI101, " Massif forestier de Compiègne, Laigue et 

Ourscamps-Carlepont " ; 

 2,1 km environ de la ZNIEFF de type I, n°60SOI111, " Réseau de cours d'eau salmonicoles de 

l'Automne et de ses affluents " ; 

 4 km environ de la ZNIEFF de type I, n°60SOI112, " Coteaux de l'Automne de Verberie à 

Puisières ". 

 

Précisons toutefois que le projet de renouvellement/extension de carrière sur la commune de 

Rivecourt n’est pas de nature à porter atteinte à l’intégrité physique de l’ensemble des espèces et 

habitats cités dans les différentes ZNIEFF et ZICO détaillées dans les tableaux pages suivantes. 

 

 

En ce qui concerne le Schéma régional de cohérence écologique de Picardie (SRCE) élaboré de 

manière concertée avec les acteurs du territoire, celui-ci n’est pas encore définitif. De plus, ces 

cartes ont été conçues pour un usage au 1/100 000e conformément à la réglementation. Ceci 

signifie qu’il n’est pas approprié de vouloir augmenter l’échelle de la carte en l’utilisant pour des 

usages qui deviennent inadaptés. Toutefois, selon la version n°3 (provisoire), nous pouvons 

constater l’absence de corridor écologique au sein de la zone d’étude au sens strict. Seuls un 

corridor boisé en limite nord du périmètre d’extension de carrière et un corridor vallée en 

multitrame (matérialisé par l’Oise) en limite sud du périmètre déjà autorisé sont situés à proximité 

immédiate de la zone étudiée ; cf. Carte ci-contre extraite de la version provisoire n°3. 
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II.3.2. EVALUATION FLORISTIQUE ET PHYTO-ECOLOGIQUE 

 

II.3.2.1 Valeur floristique globale du site 

 

Parmi les 181 espèces végétales recensées sur la zone d’étude : 

 aucune espèce n’est légalement protégée ; 

 une espèce végétale présente un intérêt patrimonial du point de vue de son niveau de 

menace : l’Utriculaire citrine (Utricularia australis), quasi menacée en Picardie. 

 4 espèces végétales présentent un intérêt patrimonial du point de vue de leur niveau de 

rareté : 

- la Laitue vireuse (Lactuca virosa), très rare en Picardie ; 

- l’Utriculaire citrine (Utricularia australis), rare en Picardie ; 

- l’Onopordon fausse-acanthe (Onopordium acanthium), assez rare en Picardie ; 

- le Séneçon visqueux (Senecio viscosus), assez rare en Picardie. 

 

Pour information, 8 espèces peu communes, prises en compte dans la bioévaluation des unités de 

végétation, ont été recensées. 

Notons également que 4 espèces considérées comme invasives avérées ont été observées. 

 

II.3.2.2 Valeur phyto-écologique des unités de végétation 

 

En référence à des critères de qualification, il a été conclu lors de l’étude écologique : 

 une valeur phyto-écologique moyenne de la végétation des friches hautes en raison de la 

présence d’une espèce très rare en Picardie, la Laitue vireuse, mais également de deux 

espèces assez rares dans la région, le Séneçon visqueux et l’Onopordon faux-acanthe ; 

 une valeur phyto-écologique faible pour toutes les autres unités de végétation. 

 

II.3.3. EVALUATION DES ENJEUX PATRIMONIAUX ET REGLEMENTAIRES RELATIFS A LA FAUNE 

 
Groupes 

étudiés 

Espèces protégées et 

intérêt patrimonial 

Espèces protégées mais non 

menacées 

Espèces non protégées 

mais d’intérêt 

patrimonial 

Oiseaux Bondrée apivore*, 

Faucon hobereau*, 

Garrot à œil d’or*, 

Grèbe castagneux*, 

Petit Gravelot, 

Pic noir*, 

Sterne pierregarin*, 

Tarier pâtre 

Accenteur mouchet, Bergeronnette 

des ruisseaux*, Bergeronnette grise, 

Bergeronnette printanière, Bouvreuil 

pivoine*, Bruant jaune, Bruant des 

roseaux*, Bruant proyer*, Buse 

variable*, Chardonneret élégant, 

Choucas des tours*, Chouette hulotte*, 

Coucou gris*, Cygne tuberculé*, 

Epervier d’Europe*, Faucon 

crécerelle*, Fauvette à tête noire, 

Fauvette des jardins*, Fauvette grisette, 

Gobemouche gris*, Grèbe huppé*, 

Grimpereau des jardins*, Héron 

cendré*, Hibou moyen-duc*, 

Hirondelle de fenêtre*, Hirondelle de 

rivage, Hirondelle rustique*, Hypolaïs 

polyglotte, Linotte mélodieuse, Loriot 

d’Europe*, Martin-pêcheur d’Europe*, 

Martinet noir, Mésange à longue 

queue*, Mésange bleue, Mésange 

charbonnière, Mésange nonnette*, 

Moineau domestique*, Mouette 

rieuse*, Pic épeiche*, Pic vert*, Pinson 

des arbres*, Pouillot fitis*, Pouillot 

véloce, Rossignol philomèle, 

Rougegorge familier, Rougequeue 

Vanneau huppé* 

noir*, Rousserolle effarvatte, Serin cini*, 

Sittelle torchepot*, Troglodyte mignon, 

Verdier d'Europe 

Mammifères - - - 

Batraciens - Crapaud commun, Grenouille rieuse, 

Grenouille rousse, Grenouille de type 

« verte » 

- 

Reptiles - Lézard des murailles, Couleuvre à 

collier 
- 

Entomofaune - 

- 

Anax napolitain*, 

Conocéphale gracieux, 

Tétrix des vasières 
* espèces se reproduisant uniquement aux abords immédiats de la zone de renouvellement/extension de carrière 

Les espèces se reproduisant uniquement au sein du périmètre de la carrière déjà autorisé (demande de renouvellement) 

sont soulignées 

 

Remarque : 

 

Sont considérées comme d’intérêt patrimonial les espèces assez rares à exceptionnelles dans la 

région considérée et/ou ayant un degré de menace de « Quasi menacé » (NT) à « En danger 

critique d’extinction » (CR) dans la région considérée ; 

Les espèces bénéficiant d’une protection de leurs habitats sont en gras. 

 

Les contraintes réglementaires sont liées aux colonnes 1 et 2 et les contraintes d’ordre patrimonial 

aux colonnes 1 et 3. 

 

II.3.4. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

 

L’analyse des enjeux écologiques du site étudié intègre les critères suivants : 

 la valeur floristique du site et celle des différents groupements végétaux reconnus ; 

 la valeur faunistique du site et celle des différents habitats d’espèces qui le composent ; 

 l’évaluation de la rareté régionale et du degré de menace des groupements végétaux et 

des habitats ; 

 la prise en compte de critères qualitatifs comme l’originalité des biotopes, les potentialités, 

le degré d’artificialisation, la complémentarité des milieux, le rôle des corridors 

écologiques… 

 

Cette analyse a pour objectif de hiérarchiser l’ensemble des enjeux écologiques du site et 

d’individualiser les secteurs qui présentent les plus fortes sensibilités écologiques. Le tableau de la 

page suivante récapitule la valeur écologique globale des unités de végétation définie grâce aux 

valeurs floristique et faunistique. 
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Unités écologiques 
Valeur phyto-

écologique 
Valeur faunistique Commentaire Valeur écologique globale 

Végétation des eaux stagnantes Faible Moyenne 

 Végétation banale bien qu’accueillant une espèce d’intérêt 

patrimonial (Utricularia australis) ; 

 Présence de nombreuses espèces d’odonates dont l’Anax napolitain 

et de la Couleuvre à collier. 

Moyenne 

Végétation des fossés en eau Faible Moyenne 

 Végétation banale et peu diversifiée ; 

 Présence de nombreuses espèces d’odonates dont l’Anax napolitain 

et de la Couleuvre à collier. 

Moyenne 

Végétation des cours d'eau et 

végétations rivulaires associées 
Faible Moyenne 

 Végétation banale et peu diversifiée ; 

 Intérêt faunistique moyen (Couleuvre à collier) 
Moyenne 

Végétation des friches pionnières sur 

substrat sablo-graveleux 
Faible 

Assez élevée 

localement 

 Végétation banale ; 

 Présence de nombreuses espèces d’orthoptères (dont le Tétrix des 

vasières), du Lézard des murailles et du Petit Gravelot. 

Faible à Assez élevée 

localement 

Végétation des friches rases sur 

substrat sablo-graveleux 
Faible 

Assez élevée 

localement 

 Végétation banale ; 

 Présence de nombreuses espèces d’orthoptères (dont le Grillon 

bordelais et le Tétrix des vasières), du Lézard des murailles et du Petit 

Gravelot. 

Faible à Assez élevée 

localement 

Végétation des friches hautes Moyenne Moyenne 

 Végétation accueillant 3 espèces d’intérêt patrimonial dont Lactuca 

virosa, très rare en Picardie.  

 Présence de nombreuses espèces d’orthoptères (dont le 

Conocéphale gracieux) et du Lézard des murailles. 

Moyenne 

Mosaïque de végétation des fourrés 

et des friches hautes 
Faible Moyenne 

 Intérêts floristique et phyto-écologique faibles 

 Présence de nombreuses espèces d’orthoptères (dont le 

Conocéphale gracieux), d’odonates, et du Lézard des murailles. 

Moyenne 

Végétation arbustive rivulaire Faible Faible 
 Végétation banale et peu diversifiée ; 

 Intérêt faunistique faible 
Faible 

Mosaïque de boisements nitrophiles 

et de mégaphorbiaies eutrophes 
Faible Faible 

 Végétation banale ; 

 Intérêt faunistique faible 
Faible 

Végétation des boisements 

nitrophiles 
Faible Faible 

 Végétation banale ; 

 Intérêt faunistique faible 
Faible 

Végétation des cultures Faible 
Faible à moyenne 

localement 

 Végétation banale bien qu’accueillant un cortège de plusieurs 

espèces peu communes ; 

 Intérêt faunistique faible 

Faible 

Végétation des chemins, routes et 

leurs abords 
Faible Faible 

 Végétation banale ; 

 Intérêt faunistique faible 
Faible 

Végétation des voies ferrées et ses 

abords 
Faible Moyenne 

 Végétation banale ; 

 Intérêt faunistique moyen du fait de la présence du Lézard des 

murailles et du Conocéphale gracieux. 

Moyenne 
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Figure 10: Carte de synthèse des enjeux écologiques sur la zone d’étude 
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B.II.4.CONTEXTE HUMAIN ET CADRE DE VIE 

 

II.4.1. PAYSAGE 

 

Le site concerné par le projet d’extraction appartient aux paysages de la Vallée de l’Oise 

Compiégnoise. Ses limites naturelles sont dessinées au Nord par les reliefs du Plateau Picard (La 

Montagne et la Motte du Moulin) et au Sud par l’Oise et le Plateau Soissonnais couvert par le 

massif forestier de Compiègne. 

Cette vallée a été de longue date un axe privilégié du développement industriel et urbain.  

Les terrains concernés par le projet offrent un paysage « traditionnel » de plaine alluviale cultivée 

et cadrée par des boisements alluviaux et peupleraies. Cependant le secteur est clairement 

marqué par : 

 la présence de l’eau liée à l’Oise et aux paysages des carrières remises en état sous forme 

de plans d’eau. Ces espaces peuvent notamment servir de bassins de sur stockage de 

crue en cas d’inondation ; 

 de nombreuses infrastructures qui fragmentent l’espace et brouillent la lisibilité et la 

cohérence du site originel. Elles deviennent également la logique du maillage viaire 

existant (chemins d’exploitation, routes communales) ainsi que le réseau des fossés 

drainant.  

 

Les sensibilités paysagères du site concernent essentiellement : 

 la préservation d’une cohérence globale d’espaces fragilisés par  la fragmentation due 

aux infrastructures ; 

 les sensibilités visuelles dynamiques et statiques depuis les axes de circulation (RD 200, RD 

13, voies ferrées) et les secteurs habités de Rivecourt ; 

 la préservation d’espaces répondants aux impératifs de la gestion des crues de l’Oise en 

préservant des espaces de sur-stockage en cas d’inondation ; 

 la préservation de la continuité écologique et sociale du réaménagement de la carrière 

en cours d’autorisation par des aménagements adaptés. 

 

II.4.2. PATRIMOINE CULTUREL 

 

II.4.2.1 Patrimoine bâti historique 

 

La pointe Nord-Est du périmètre de la demande est concernée par le périmètre de protection de 

500 m de l’église de Rivecourt (inscrit par l’arrêté du 18 décembre 1945).  

L’autre monument historique le plus proche est le site préhistorique et gaulois du Buisson Campin, 

en rive gauche de l’Oise, à environ 1 km au Sud de la bande transporteuse. 

 

II.4.2.2 Patrimoine archéologique 

 

Le secteur localisé en bord d’Oise est sensible du point de vue de l’archéologie. La DRAC 

mentionne la nécessité de définir des prescriptions archéologiques vis-à-vis des risques de 

destruction potentiels. 

 

II.4.2.3 Paléontologie 

 

La société Lafarge a signé en 2007 une convention avec le Centre Permanent d’Initiative pour 

l’Environnement des Pays de l'Oise et finança durant plusieurs années des recherches organisées 

de fossiles thanétiens dans la sablière du « Petit Pâtis ». 

 

Le site livra en abondance des vertèbres ou d'arêtes de poissons fossilisées, des dents de requins, 

de dorades, de raies, de nombreux restes de reptiles (crocodiliens, tortues marines ou terrestres, ...) 

pour ne citer que les spécimens plus fréquemment trouvés. 

 

II.4.2.4 Patrimoine naturel et paysager 

 

Les terrains concernés par la présente demande ne sont concernés par aucun site naturel et/ou 

paysager remarquable. Le grand ensemble paysager emblématique régional est constitué par la 

Forêt de Compiègne, à environ 500 mètres du périmètre, en rive gauche de l’Oise. 

 

II.4.3. ENVIRONNEMENT HUMAIN 

 

II.4.3.1 La population 

 

Rivecourt, petite commune rurale, est en rive droite de l’Oise, au pied de la Butte du Moulin. Avec 

525 habitants pour une superficie de 3,9 km2, la densité de population est de 137,5 habitants/km² 

(données INSEE 2009). 

 

II.4.3.2 L'habitat 

 

Les habitations les plus proches du périmètre de demande d’autorisation sont : 

 Les habitations du secteur Sud du bourg de Rivecourt, sont situées à environ 120 mètres au 

Nord-Est du périmètre (Clos Pronay). Le secteur du Gascon et de la bande transporteuse sont 

séparées de Rivecourt par la ligne de chemin de fer Paris/Bruxelles (axe de nuisance sonore 

identifié) et le remblai de la RD 200. 

 Les habitations susceptibles d’être concernées par des perceptions éloignées se trouvent sur le 

coteau de Rivecourt, à environ 500 mètres du périmètre de demande ; 

 Plus au Nord, le hameau de Bailly (habitation de la Bonde) et le bourg de Longueil-Sainte-

Marie sont situés à environ 640 mètres du périmètre de demande, tandis que le secteur de la 

gare est à environ 300 mètres du Clos Pronay ; 

 Les habitations au lieu-dit Bois d’Ageux, sur la commune de Longueil-Sainte-Marie, sont situées 

à environ 620 mètres au Sud-Ouest du périmètre, séparées de ce dernier par le remblai de la 

ligne de chemin de fer Estrées/Ormoy/Villers (axe de nuisance sonore identifié). A proximité de 

ces dernières, de l’autre coté de la RD 200, se trouve la Ferme de l’Abbaye, à environ 770 

mètres du secteur du Gascon ; 

 Les premières habitations de Verberie et de Lacroix-Saint-Ouen sont situées à plus de 1,5 km du 

périmètre de demande, de l’autre coté de l’Oise. 

 

II.4.3.3 Etablissements sensibles 

 

Aucun établissement de santé n’est recensé sur la commune de Rivecourt.  

La commune de Longueil-Sainte-Marie fait état d’un foyer d’hébergement pour adultes 

handicapés, Chevrières, d’un institut médico-éducatif et d’une maison de retraite. 

 

D’autres types d’établissements de santé sont cependant présents dans l’agglomération 

Compiégnoise, en partie, à Lacroix Saint-Ouen (établissement pour déficient moteur) et 

Compiègne (établissement Médicaux-sociaux, établissement de santé). 

 

Rivecourt ne comporte pas d’école. Les établissements scolaires les plus proches sont : 

 L’école primaire de Longueil-Sainte-Marie, à environ 1,6 km au Nord ; 

 L’école maternelle de Le Meux, à environ 2.5 km au Nord-Est ; 

 Ecoles primaires de Chevrières, à environ 3,2 km à l’Ouest ; 

 Le collège Jules verne de Lacroix-Saint-Ouen, à environ 3.2 km au Nord-Est ; 

 L’école d’Armancourt, à environ 3,7 km au Nord-Est. 

 

Aucun centre d’activité sportif de plein air n’a été recensé dans la base de données dans les 

communes limitrophes. Les terrains de sport de Rivecourt sont situés à environ 500 mètres au Nord-

Est du périmètre, entre la RD 13 et la rue de la République. 
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II.4.3.4 Activités humaines 

 

Les activités industrielles sont principalement développées en rive droite de l’Oise.  

Sur la commune de Rivecourt, l’exploitation actuelle de matériaux alluvionnaires par la société 

Lafarge (ICPE) occupe une superficie communale importante mais l’exploitation de la majeure 

partie des terrains est achevée ou en cours de remise en état. 

 

D’après les données statistiques agricoles du site Agreste en 2010, la superficie agricole utilisée est 

de 147 ha, contre 119 ha en 2000 et 129 en 1988. Cette superficie concerne les superficies des 

terres labourables, des cultures permanentes, toujours en herbe, de légumes, fleurs et autres 

superficies cultivées de l'exploitation agricole.  

 

Les activités touristiques locales et de loisirs sont liés à la présence de l’Oise mais aussi à la 

présence des massifs forestiers et des plans d’eau issus des exploitations de carrières. 

 

II.4.3.5 Biens matériels 

 

Il n’y a pas de bâtiment à proximité immédiate du périmètre de demande. Les bâtiments les plus 

proches sont : 

 Au Nord, sur la commune de Rivecourt, la nouvelle station d’épuration en cours de 

construction à environ 100 mètres du secteur A, de l’autre côté de la voie ferrée et de la 

route communale ; 

 A Nord-Est, sur la commune de Rivecourt, les bâtiments du laboratoire Didier Varenne, à 

environ 200 mètres du secteur A ; 

 A l’Ouest, sur la commune de Longueil-Sainte-Marie, la gare et les bâtiments connexes, 

(restaurant, habitations) à environ 330 mètres du secteur A ; 

 Au Sud-Ouest sur la commune de Longueil-Sainte-Marie, les habitations du Bois d’Ageux à 

environ 620 mètres du secteur C du périmètre de la demande et l’usine de fabrication 

d’engrais située de l’autre coté de la voie SNCF Ormoy-Villers à Boves au plus près à 650 

mètres du périmètre de demande. 

 

Concernant les ouvrages techniques, il existe, à l’intérieur du périmètre de demande, des 

ouvrages techniques concernés par le projet d’exploitation. Ces ouvrages sont : 

 Une canalisation de gaz longeant une partie de la bande transporteuse dans le secteur C; 

 Deux lignes électriques traversent le secteur A du « Clos Pronay ». Deux pylônes sont 

compris dans ce secteur de la demande. Le secteur B du Gascon présente également un 

pylône en bordure Nord de son périmètre. 

 

A proximité du périmètre de demande, il existe également des ouvrages techniques susceptibles 

d’être concernés par le projet : risques d’instabilité des terrains dus à la présence de la fouille. Ces 

ouvrages sont : 

 La ligne SCNF d’Ormoy-Villers à Boves, sur la commune de Longueil-Sainte-Marie, 

constituant la limite Nord du secteur B ; 

 La ligne SNCF Paris/Bruxelles sur la commune de Rivecourt qui constitue la limite Nord du 

secteur A ; 

 La route départementale 200. Celle-ci est concernée sur un faible linéaire qui correspond 

au passage de la bande transporteuse. 

 Une canalisation de fibre optique située en bordure de l’Oise. Celle-ci n’est pas 

directement concernée par le projet.  

 

II.4.3.6 Voies de communication et desserte 

 

Le site bénéficie à la fois d’une desserte routière et d’une desserte fluviale déjà aménagé par la 

société Lafarge qui permettent une combinaison des modes de transport. 

 

La voie routière est utilisée dans le cadre de l’autorisation actuelle pour l’entretien des installations 

et l’accès des engins et du personnel au site. 

 

Les matériaux extraits sont transportés par voie fluviale au rythme moyen d’une barge (barge et 

pousseur environ 1 500 tonnes) par jour jusqu’à l’installation de traitement Lafarge de 

Chevrières/Longueil-Sainte-Marie. Depuis cette dernière, les matériaux repartent par voie routière 

ou fluviale vers des zones de marchés. 

 

Le site est traversé par un nœud ferroviaire sans desserte directe des terrains. 
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II.4.3.7 Bruit 

 

Dans ce domaine, une étude spécifique a été réalisée par le bureau d’étude ACOUPLUS et est 

jointe séparément.  

L’environnement sonore a été caractérisé à partir d’une campagne de mesures réalisée en février 

2013. 

 

En résumé, les résultats de cette étude montrent que les niveaux sonores admissibles ne sont pas 

dépassés. 

 

II.4.3.8 Qualité de l’air 

 

Le réseau ATMO a procédé à des campagnes de mesure en 2011 dans les villes intéressant le 

présent projet : 

 Compiègne : Les concentrations dans l’air ambiant en NO2, PM10, O3, SO2, CO, sur 

Compiègne, sont correctes en comparaison avec les différents seuils réglementaires en 

vigueur et avec les niveaux enregistrés par les stations de mesure de la qualité de l’air de 

Creil et Nogent-sur-Oise. Mise à part pour la moyenne annuelle estimée qui est légèrement 

supérieure à l’objectif de qualité défini par le code de l’environnement. 

 Pont-Sainte-Maxence : Les concentrations dans l’air ambiant en O3, SO2, CO sur le parvis 

de la mairie de Pont Sainte Maxence restent correctes en comparaison avec les différents 

seuils réglementaires en vigueur et avec les niveaux enregistrés par les différentes stations 

de mesure de la qualité de l’air de notre association au cours de la même période. 

Compte tenu de la proximité du site de mesure par rapport à la RN 17 ayant une densité 

de circulation importante, entre 10 000 et 12 000 véhicules par jour en 2000, les mesures en 

NO2 et en PM10 se rapprochent de celles d’un site de typologie trafic.  

Les concentrations hebdomadaires en plomb mesurées au niveau du stade municipal 

semblent indiquer que le site est sous l’influence d’une source d’émission d’origine 

industrielle. 

 

La société Lafarge a mis en place des campagnes de mesure d’empoussièrement au niveau de 

l’exploitation actuelle. Le Bureau Veritas, concernant les mesures effectuées en novembre 2012 et 

janvier 2013 conclue : 

« Les teneurs moyennes en poussières sont très faibles, l’impact de la carrière sur l’environnement 

est faible malgré l’extraction des granulats et le trafic routier que cela implique.  

Nous attirons votre attention sur le fait que de nombreux paramètres peuvent exercer une 

influence non négligeable sur les retombées de poussières : les conditions environnementales 

(humidité, température, vents…), l’activité du site (extraction, chargement…) ou encore la 

fréquence de circulation des véhicules sur site ». 

 

II.4.3.9 Vibrations 

 

Des vibrations peuvent provenir de la circulation des véhicules sur la route départementale 200, 

du passage des trains sur la voie ferrée figurant au Sud-Ouest ou du passage du mur du son par 

des avions. Ces vibrations constituent un bruit de fond. 

 

II.4.3.10  Emissions lumineuses  

 

Dans les secteurs d’extraction, les émissions lumineuses sont liées aux éclairages, en période 

nocturne (principalement en hiver) des engins et véhicules d’exploitation et aux éclairages fixes 

des bandes transporteuses. 

 

Ces éclairages sont nécessaires à la sécurité du personnel d’exploitation et à celle des 

installations. 

 

 

B.II.5.CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET 

ARTICULATION AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

 

II.5.1. DOCUMENTS D’URBANISME 

 

 Schéma de Cohérence Territoriale 

 

La commune de Rivecourt fait partie de la communauté de communes de la Basse Automne et 

celle de la Plaine d’Estrées, qui a créé un syndicat mixte le SMBAPE (Syndicat Mixte Basse 

Automne Plaine d’Estrées), afin d’élaborer le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la 

Basse Automne-Plaine d’Estrées. Ce SCOT, engagé le 10/05/2005, est actuellement en cours 

d’élaboration.  

 

 Plan d’Occupation des Sols 

 

La commune de Rivecourt est dotée d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) dont la révision a été 

approuvée le 19/02/1999 ; il a fait l’objet de modifications approuvées les 25/06/1999, 6/07/2005 et 

8/02/2010. Un Plan Local d’Urbanisme (PLU) est en cours d’élaboration, il a été prescrit le 

12/11/2010. 

 

Sur le plan de zonage du POS de la commune, le périmètre d’étude est situé en zone NC et NDr. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rivecourt, actuellement en cours d’élaboration, il 

devrait permettre l’exploitation de la carrière objet de la présente demande. 

 

II.5.2. AUTRES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

 

II.5.2.1 Schéma Départemental des Carrières 

 

Le Schéma Départemental des Carrières de l’Oise a été approuvé le 27 avril 1999. 

 

A travers ce schéma, l’exploitation des carrières est hiérarchisée en fonction des contraintes 

environnementales s’exerçant sur les espaces. Il est ainsi distingué trois types d’espaces : 

 les espaces interdisant l’exploitation des carrières : arrêté de biotope, réserve naturelle 

volontaire,  réserve naturelle, lit mineur des cours d’eau, ZPS de la Moyenne Vallée de l’Oise, 

périmètres immédiats et rapprochés des captages AEP, ZNIEFF de type I retenue dans le 

SDAGE Seine-Normandie ; 

 les espaces n’entraînant pas l’interdiction d’exploitation des carrières : ZNIEFF de type I et II, 

ZICO, ZPS, sites inscrits, parcs naturels régionaux, plans de prévention des risques naturels ; 

 les espaces sans contraintes particulières. 

 

Le périmètre de demande est localisé dans un espace sans contraintes particulières et est 

concerné très localement par un espace bénéficiant d’une protection au titre de la loi du 31 

décembre 1913 relative aux monuments historiques inscrits. 
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II.5.2.2 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie 

 

Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine-

Normandie pour la période 2010-2015 a été adopté le 29 octobre 2009. Il concourt à 

l’aménagement du territoire et au développement durable du bassin par la mise en œuvre d’une 

gestion globale et équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques. 

 

Le tronçon de la rivière de l’Oise localisé en aval de la zone d’étude est identifié dans le SDAGE 

Seine-Normandie comme la masse d’eau « l’Oise du confluent de l’Aisne (exclu) au confluent du 

Thérain (exclu). 

 

Dans ce secteur, la rivière de l’Oise est classée en cours d'eau fortement modifié, son objectif 

écologique est de « bon potentiel » à atteindre pour 2015. L'état global, tenant compte de l'état 

chimique, est à atteindre pour 2021. 

En 2009, ce sont les pesticides et micropolluants qui constituaient les paramètres responsables du 

déclassement pour la physico-chimie et chimie. 

 

Il y a une articulation positive entre le projet et le SDAGE du bassin Seine-Normandie. 

 

II.5.2.3 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Oise-Aronde 

 

Le SAGE Oise-Aronde a été approuvé le 08 /06/2009. Pour être compatible avec le SDAGE Seine-

Normandie 2010-2015, ce SAGE a été modifié et a fait l'objet d'un arrêté préfectoral modificatif en 

date du 30 août 2012. 

 

Le projet prévoit de créer des zones de stockage de l’eau pendant les crues de l’Oise. 

Il y a une articulation positive entre le projet et le SAGE Oise-Aronde. 

 

II.5.2.4 Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire  

 

Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDT) « 

Objectifs 2030 » a été adopté le 27 novembre 2009 par les élus du Conseil Régional de Picardie. 

 

Ce document présente « le modèle picard » ; la structure de l’économie picarde se distingue de 

la moyenne nationale par le poids important de l’agriculture et de l’industrie. 

Le projet permet le développement de l’industrie sur le territoire et assure après la remise en état 

un secteur attractif pour les usages de loisirs et de tourisme. 

 

II.5.2.5 Plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du 

bâtiment et des travaux publics (BTP) 

 

Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issu des chantiers du bâtiment et 

des travaux publics (BTP) est en cours d’élaboration. D’après les informations fournies par le 

Conseil Général de l’Oise, la phase correspondant à l’état des lieux devrait être finalisée pour fin 

janvier 2014. 

 

II.5.2.6 Schéma Régionale de Cohérence Ecologique de Picardie 

 

En ce qui concerne le Schéma régional de cohérence écologique de Picardie (SRCE) élaboré de 

manière concertée avec les acteurs du territoire, celui-ci n’est pas encore définitif. De plus, ces 

cartes ont été conçues pour un usage au 1/100 000e conformément à la réglementation. Ceci 

signifie qu’il n’est pas approprié de vouloir augmenter l’échelle de la carte en l’utilisant pour des 

usages qui deviennent inadaptés. Toutefois, selon la version n°3 (provisoire), nous pouvons 

constater l’absence de corridor écologique au sein de la zone d’étude au sens strict.  

 

Seuls un corridor boisé en limite nord du périmètre d’extension de carrière et un corridor vallée en 

multitrame (matérialisé par l’Oise) en limite sud du périmètre déjà autorisé sont situés à proximité 

immédiate de la zone étudiée. 

 

II.5.2.7 Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 

ressources Piscicoles de l'Oise (PDPG) 

 

Le PDPG peut être considéré comme le volet opérationnel du Schéma Départemental de 

Vocation Piscicole (SDVP) réalisé en 1991. Il est en accord avec les objectifs de restauration de la 

qualité des milieux aquatiques fixés par le SDVP et les orientations du Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie 

 

Le projet prévoit la création des prairies humides. 

Il y a donc une articulation positive entre le projet et le PDPG de l’Oise. 

 

II.5.3. CONTRAINTES D’ENVIRONNEMENT ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

II.5.3.1 Code de l’urbanisme 

 

Le projet est concerné par les servitudes suivantes figurant sur le plan des servitudes du document 

d’urbanisme de la commune de Rivecourt (cf. : Plan de contraintes et servitudes page 31) : 

 le périmètre du projet est inclus en partie (bordure Nord-Est) dans le périmètre de protection 

du Monument Historique inscrit : « Eglise et cimetière y attenant » ; 

 le site est traversé par un nœud ferroviaire sans desserte directe des terrains; 

 une servitude de télécommunication traverse le périmètre d’autorisation ; 

 une servitude de halage et de marchepied est figurée le long de la rive droite de l’Oise et est 

localisée entre la limite Sud du périmètre de la demande d’autorisation et l’Oise ; 

 une canalisation de gaz traverse la partie Sud du périmètre de demande d’autorisation. 

 

Le périmètre de demande d’autorisation n’est pas concerné par un site inscrit et classé. 

 

II.5.3.2 Milieux naturels 

 

La zone d’étude n’est concernée ni par des inventaires du patrimoine naturel (ZNIEFF, ZICO), ni par 

des protections réglementaires ou contractuelles (réserve naturelle, arrêté préfectoral de 

protection de biotope, ZPS, ZSC, Parc Naturel Régional…). 

Le site NATURA 2000 le plus proche est localisé à 1,4 km environ à l’Est des terrains d’étude. Une 

étude d’incidence Natura 2000 est réalisée par le bureau d’étude Ecothème. Elle est jointe à la 

présente demande.  

 

Une étude sur la caractérisation des zones humides a été réalisée par le bureau d’études 

Ecothème et précise qu’aucun secteur ne peut être considéré comme une zone humide au titre 

des relevés de sol et de végétation. 

 

II.5.3.3 Risques naturels et technologiques 

 

Le périmètre de demande d’autorisation est situé en partie en zone inondable des crues de l’Oise. 

Un plan de prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la rivière d’Oise, bief Compiègne – Pont-

Ste-Maxence a été approuvé en date du 29 novembre 1996 et concerne notamment la 

commune de Rivecourt. 
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D’après le site internet de la DREAL, les terrains de demande d’autorisation ne sont pas considérés 

comme une zone à dominante humide. Afin de pouvoir écarter tout risque sur ce sujet, une étude 

spécifique a été réalisée par le bureau d’étude Ecothème sur la détermination cartographique 

des zones humides.  

La conclusion de cette étude précise qu’aucun secteur ne peut être considéré comme une zone 

humide au titre des relevés de sol et de végétation. 

 

II.5.3.4 Risques naturels et technologiques 

 

Le périmètre de demande d’autorisation est situé en partie en zone inondable des crues de l’Oise. 

Un plan de prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la rivière d’Oise, bief Compiègne – Pont-

Ste-Maxence a été approuvé en date du 29 novembre 1996 et concerne notamment la 

commune de Rivecourt. 

 

II.5.3.5 Eaux 

 

Le site ne sera pas établi sur le périmètre de protection de captage d’eau potable. 

 

Le périmètre de protection éloigné le plus proche est localisé à environ 670 m au Nord-Ouest. 

 

II.5.3.6 Energie – Canalisations – Réseaux 

 

Selon les indications issues de la DDT de l’Oise), le projet est traversé par :   

 une canalisation de gaz sur sa partie Sud;  

 un réseau de télécommunications ; 

 des canalisations électriques au Nord. 
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B.III. EFFETS DU PROJET ET MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le présent tableau synthétise les effets directs ou indirects potentiels ainsi que les effets temporaires et 

permanents. Les mesures qui ont été mises en œuvre, soit pour les supprimer soit pour les réduire ainsi 

que les mesures de suivi qui permettront de contrôler l’efficacité des mesures de suppression ou de 

réduction des impacts mises en place par l’exploitant (pour le chiffrage des mesures voir dossier 

principal).  

 

D’après les données fournies sur le site de la DDT de l’Oise le 1er avril 2013, il n’est mentionné aucun projet 

ayant fait l’objet d’une enquête publique ou de l’avis de l’autorité environnementale dans les douze 

derniers mois sur la commune de Rivecourt ou bien à proximité du site d’étude et pouvant entraîner des 

effets cumulés. 

 

Cependant, il est à noter la réalisation en cours de la station d’épurat ion au Nord du « Clos Pronay », de 

l’autre côté de la voie ferrée et de la route. Cet équipement se situe dans une zone urbanisable à long 

terme.  

 

Il est également à noter que l’avis de l’autorité environnementale de la plateforme multimodale de la 

ZAC Paris Oise sur la commune de Longueil-Sainte-Marie a été rendu le 6 mai 2011. Ce projet est 

actuellement en cours de réalisation et devrait être inauguré à l’automne 2013. Ce projet tout comme 

l’exploitation du site de Rivecourt permettront de maintenir et de développer le transport fluvial 

permettant de limiter l’impact lié au transport routier.   

 

Au regard des données disponibles, aucun projet connu n’est identifiable à ce jour, à proximité du site.  

 

B.III.1.CONTEXTE PHYSIQUE 

 

Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction 

des effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Stabilité 

des 

terrains 

La proximité de l’Oise est de nature à rendre instable les 

terrains à ses abords. En revanche, la nature de l’exploitation 

limite les effets potentiels (extraction d’une petite surface de 

terrain restant). 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - 

Pendant exploitation 

La présence de fronts dans la zone en cours d’exploitation est 

à l’origine d’un risque d’éboulement ou de glissement. 

Le ruissellement sur les merlons et zones de stockages, en 

période de fort épisode pluvieux, peut provoquer un 

glissement des matériaux. 

Compte tenu de la nature des matériaux, de la topographie 

peu prononcée et de l’expérience de la société Lafarge, ce 

risque semble limité. 

Effets négatifs, 

faibles 
X  X  X   

 Pente des fronts de taille de la 

découverte limitée à 45° de 

manière à éviter les risques 

d’éboulement ; 

 remise en état des berges du 

plan d’eau du secteur C  

réalisée avec une pente de 33°, 

ce qui permettra d’éviter les 

risques de glissement ; 

 remise en état au fur et à mesure 

de l’exploitation. 

- X  X  X   
Effets négatifs 

négligeables 

Après remise en état 

A l’état final, les risques d’instabilité seront très limités, du fait 

de la restitution à une altimétrie quasiment identique à l’état 

initial, par rapport à la phase d’exploitation et de leur 

végétalisation. 

Effets négatifs, 

négligeables 
X   X   X 

La remise en état se fera au fur et à 

mesure de l’exploitation. 
- X   X   X 

Effets 

négatifs, 

négligeables 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 

Mesures de 

suivi 
Evaluation des effets résiduels 
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Eaux 

souterraines 

Piézométrie  - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Pendant exploitation 

 Formation temporaire d’un plan d’eau sur la surface 

de la phase correspondante ;  

 effets de baisse piézométrique induits par 

l’exploitation d’une fouille peuvent être compensés 

par les effets de hausse piézométrique induits par le 

remblaiement de la fouille précédente ; 

 phase 1 la plus contraignante vis-à-vis des axes 

ferroviaires et des bois alluviaux, où aucun 

remblaiement n’est réalisé avant la fin de l’extraction 

du gisement de la fouille ;  

 baisse piézométrique maximale observée localisée 

en partie sous la voie ferrée est de 9 cm ;  

 baisse est inférieure à l’amplitude des variations 

piézométriques saisonnières enregistrées, elle ne 

causera pas de tassement du remblai sous la voie 

ferrée ; 

 baisse piézométrique de 1 à 5 cm observée dans les 

bois alluviaux au Nord-Est de Gascon pas de nature à 

impacter les milieux écologiques ; 

 baisse piézométrique de 1 cm observée dans le 

périmètre de protection éloigné des captages d’eau 

potable de Longueil-Sainte-Marie mineure 

n’impactera pas le fonctionnement des ouvrages. 

Effets négatifs, 

faibles 
X - X - X - - 

Aucune mesure compensatoire n’est 

nécessaire compte tenu de l’amplitude 

réduite des impacts qui s’appliquent sur 

le secteur.  

- X - X - X - - 

Effets 

négatifs, 

faibles 

Après remise en état 

 Remblaiement de toutes les fouilles avec des 

matériaux de moindre perméabilité (5.10-6 m/s), ainsi 

que des cotes de remblaiement plus basses que les 

cotes actuelles de terrain naturel ; 

 hausses piézométriques maximales observées sous les 

voies ferrées en amont immédiat de Gascon et du 

Clos Pronay respectivement de 20 et 30 cm. Hausses 

inférieures à l’amplitude des variations 

piézométriques enregistrées dans le secteur d’étude ; 

 sous la voie ferrée à l’amont immédiat du Gascon, la 

cote des plus hautes eaux de la nappe sera inférieure 

de 1.9 m à la cote de l’axe ferroviaire ; 

 sous la voie ferrée à l’amont immédiat du Clos 

Pronay, la cote des plus hautes eaux de la nappe 

sera inférieure de 1.86 m à la cote de l’axe 

ferroviaire ; 

 

Effets négatifs, 

faibles 
X - - X - X X - X - - X - X X 

Effets 

négatifs, 

faibles 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 

Mesures de 

suivi 
Evaluation des effets résiduels 

 sur les secteurs remblayés et réaménagés en prairie, 

la nappe affleurera lors des crues exceptionnelles de 

l’Oise. Elle ne débordera pas des cuvettes plus 

profondes que le terrain naturel. Les prairies seront 

donc complètement noyées le temps de la crue ; 

 la hausse piézométrique de 5 cm observée dans les 

bois alluviaux au Nord-Est de Gascon n’est pas de 

nature à impacter les milieux écologiques ; 

 la remise en état du site a un impact positif sur les 

captages d’eau potable de Longueil-Sainte-Marie, 

puisqu’on y observe une hausse piézométrique de 5 

cm. 

Qualité de la nappe 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles 

X - - X X X X 

 Les engins sont entretenus 

régulièrement ; 

 les réparations lourdes sont effectuées 

en dehors du site ; 

 consignes pour la réalisation des 

opérations de petit entretien  

(conduite à tenir pour éviter les 

incidents ou accidents à l’origine 

d’une pollution) ;  

 en cas de contamination par des 

hydrocarbures, les contaminants 

seront fixés par des produits 

absorbants, évacués puis traités ; 

 chaque engin est équipé d’un kit 

antipollution ;  

 les déchets générés sont collectés et 

acheminés l’installation de 

traitement ; 

 le site est interdit au public pendant 

toute la durée des travaux afin de 

réduire le risque de création de 

dépôts sauvages ; 

 le piézomètre Pz1 déjà existant situé 

au droit de Gascon Est permettra de 

prolonger le suivi des niveaux de 

nappe et de sa qualité sur la durée 

totale de l’exploitation ; 

 un piézomètre supplémentaire (Pz7) a 

également été créé en 2012 à 

l’amont du secteur du « Clos Pronay » 

et permet de compléter le suivi de 

nappe sur l’ensemble du secteur 

d’extension. 

- X - - X X X X 

Effets négatifs 

négligeables 

à faibles 

En phase d’exploitation, les sources de pollution 

potentielles de la nappe sont les suivantes :  

 risque de pollution lié aux opérations de 

ravitaillement ; 

 risque de pollution lié à la vie du chantier.  

Risque de pollution accidentel amplifié par la méthode 

d’extraction sans rabattement de nappe.  

En phase réaménagée, les impacts du projet sur la 

qualité de la nappe sont négligeables 

Réaménagement effectué à l’aide des terres de 

découverte issues du site et des matériaux extérieurs 

inertes.  

Matériaux extérieurs font l’objet d’un suivi détaillé. 

Impacts cumulés 

Il n’y a pas d’impacts cumulés entres les carrières en 

cours d’exploitation et le projet d’extension 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction 

des effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Eaux 

superficielles 

En phase d’exploitation 

 Formation temporaire d’un plan d’eau sur la 

surface de la phase correspondante.  

 effets de baisse piézométrique induits par 

l’exploitation d’une fouille peuvent être 

compensés par les effets de hausse piézométrique 

induits par le remblaiement de la fouille 

précédente ; 

 phase 1 : phase la plus contraignante vis-à-vis des 

axes ferroviaires et des bois alluviaux (aucun 

remblaiement n’est réalisé avant la fin de 

l’extraction du gisement de la fouille) ;  

 baisse piézométrique maximale observée est de 9 

cm localisée en partie sous la voie ferrée située en 

amont immédiat des fouilles d’extraction au Nord 

du site ;  

 baisse inférieure à l’amplitude des variations 

piézométriques saisonnières enregistrées dans le 

secteur d’étude (55 cm) : ne causera pas de 

tassement du remblai sous la voie ferrée ;  

 baisse piézométrique de 1 à 5 cm observée dans 

les bois alluviaux au Nord-Est de Gascon pas de 

nature à impacter les milieux écologiques ;  

 baisse piézométrique de 1 cm observée dans le 

périmètre de protection éloigné des captages 

d’eau potable de Longueil-Sainte-Marie mineure 

et n’impactera pas le fonctionnement des 

ouvrages. 

Effets négatifs 

négligeables 
X - X - - - X 

Du point de vue hydraulique, 

aucune mesure compensatoire n’est 

préconisée, si ce n’est le 

positionnement des merlons de terre 

de découverte et de matériaux. 

- X - X - - - X 
Effets négatifs 

négligeables 

En phase réaménagée 

Le réaménagement prévu apportera un gain en volume 

pour les crues car les terrains seront remblayés de 1 à 1.2 

m en-dessous du terrain naturel initial.  

Effets positifs - - - - - - - - - - - - - - - - Effets positifs 

Impacts cumulés 

Il n’y a pas d’impacts cumulés hydrauliques entre les 

carrières en cours d’exploitation et le projet d’extension. 

Effets négatifs 

nuls 
- - - - - - - - - - - - - - - - 

Effets négatifs 

nuls 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Climat 

Production de gaz effets de serre lors des différentes 

phases de l’exploitation lors du transport des 

matériaux. 

Effets négatifs 

négligeables 
X   X   X 

 Choix des bandes transporteuses 

pour le transport des matériaux 

bruts ; 

 transport de 75 % des matériaux 

jusqu’à l’installation de traitement 

par voie fluviale ; 

 limitation de la vitesse des 

tombereaux à 30 km/h à 

l’intérieur du site ; 

 engins utilisés sur le chantier  

conformes à la réglementation 

en vigueur et font l’objet 

d’entretiens réguliers. 

 X   X   X 
Effets 

négligeables 

Des modifications des conditions climatiques locales 

peuvent éventuellement être induites par la création 

d’une zone basse après remise en état et la 

présence de plans d’eau provisoires pendant la 

durée de l’exploitation, et de dépressions. Ces 

modifications pourraient se traduire par :  

 Modification de l’amplitude thermique ; 

 Augmentation des gelées ; 

 Persistance des brumes. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Pendant l’exploitation 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles 

X  X    X - - X  X    X 

Effets négatifs 

négligeables 

à faibles 

Après la remise en état 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles 

X   X   X - - X   X   X 

Effets négatifs 

négligeables 

à faibles 
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B.III.2.CONTEXTE NATUREL 

 

Dans ce domaine, une étude spécifique a été réalisée par le bureau d’études Ecothème (cf. étude jointe séparément du présent dossier) à laquelle il convient de se reporter pour plus de précisions.  

 

Domaine Evaluation des effets potentiels Mesures d’évitement Mesures de réduction d’impact Mesures d’accompagnement Mesures compensatoires Effet résiduels 

Milieu 

naturel 

Flore - 

En raison de la destruction 

directe des deux seules 

stations de la Laitue vireuse et 

des deux stations de Séneçon 

visqueux, il convient de mettre 

en place une mesure 

d’évitement spécifique.  

 mise en place d’un merlon 

antibruit et de zones de 

stockage dans la bande 

des 10 mètres détruira 

directement les stations. 

 

 plusieurs zones d’évitement 

de trois mètres de large 

seront mises en place et 

matérialisées à l’aide de 

rubalises, avant le début 

des travaux d’exploitation ; 

Elles permettront 

l’évitement total de ces 

dernières et ainsi leur 

maintien au sein de la zone 

d’étude.  

De plus, cette mesure 

d’évitement sera 

également propice au 

maintien des populations 

de Lézard des murailles 

présentes sur cette zone. 

 

Durant toute la phase 

d’exploitation et jusqu’au 

réaménagement du site, 

l’intégrité de ces zones 

d’évitement sera respectée.  

Aucune installation de merlons 

ou de zones de stockages et 

aucun décapage, 

remblaiement ou encore 

circulation d’engins de 

chantier ne sera effectué sur 

ces zones d’évitement. 

Cf. page suivante 

Réalisation d’un dossier de 

demande de dérogation pour 

la destruction directe 

d’habitats et/ou d’individus 

d’espèces animales 

protégées. Celui-ci sera 

déposé en parallèle à cette 

demande. 

 

Veiller à la bonne mise en 

œuvre des mesures 

d’évitement et de réduction 

des impacts avant et pendant 

l’exploitation, ainsi qu’au cours 

de la phase de 

réaménagement. 

(Assistance scientifique, 

formation sensibilisation du 

personnel de chantier) 

Le projet ne nécessite pas la 

mise en place d’une mesure 

compensatoire particulière. 

Effets faibles 

voir positifs 

Laitue vireuse (Lactuca virosa), très rare et 

insuffisamment documenté en Picardie 
Effets très forts 

Onopordon fausse-acanthe (Onopordum 

acanthium), espèce végétale assez rare et 

non menacée en Picardie, et pour le 

Séneçon visqueux (Senecio viscosus), assez 

rare et non menacé en Picardie 

Effets assez forts 

Utriculaire citrine (Utricularia australis), espèce 

végétale rare et quasi menacée en Picardie 
Effets faibles 

Formations végétales  

4 unités de végétation 

 Végétation des fossés en eau ; 

 Végétation des friches rases sur substrat 

sablo-graveleux ; 

 Végétation des friches pionnières sur 

substrat sablo-graveleux ; 

 Végétation des cultures. 

Effets faibles 

9 autres unités de végétation 

 Végétation des eaux stagnantes ; 

 Végétation des cours d’eau sur substrat 

sablo-graveleux ; 

 Végétation des friches hautes ; 

 Mosaïque de végétation des fourrés et 

des friches hautes ; 

 Végétation arbustive rivulaire ; 

 Mosaïque de boisements nitrophiles et de 

mégaphorbiaies eutrophes ; 

 Végétation des boisements nitrophiles ; 

 Végétation des chemins routes et leurs 

abords ; 

 Végétation des voies ferrées et ses abords. 

Effets nuls 

 

Faune  

Effets 

globalement 

faibles voir 

positifs 

Impacts sur les espèces aviennes  

 Altération de l’intégrité physique des sites 

de reproduction et d’hivernage et des 

domaines vitaux ; 

Effets faibles, très 

faibles à nuls 

suivant l’espèce 

concernée 

 Perturbation des sites de nidification et/ou 

d’hivernage des oiseaux 
Effets assez faibles 
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Domaine Evaluation des effets potentiels Mesures d’évitement Mesures de réduction d’impact Mesures d’accompagnement Mesures compensatoires Effet résiduels 

 Fragmentation de l’habitat Effets assez faibles 

 Altération des habitats de chasse et/ou 

de recherche de nourriture 

Effets faibles voir 

temporairement 

positifs 

 Destruction directe d’individus (adultes, 

œufs, poussins) 

Effets faibles sous 

réserve 

d’effectuer les 

travaux de 

décapage en 

dehors de la 

période de 

nidification. 

 

 Empoisonnement d’individus (ex : cas de 

certains rapaces susceptibles de se nourrir 

sur les décharges) 

Effets nuls 

 Augmentation de la pression de prédation Effets nuls 

Impacts sur les mammifères  

Chiroptère  

 Altération de l’intégrité physique des sites 

d’hibernation et/ou de swarming et/ou de 

parturition 

Effets nuls 

 Perturbation des conditions permettant 

l’hibernation et/ou la parturition des 

chiroptères et/ou des sites de swarming 

Effets nuls 

 Fragmentation de l’habitat Effets nuls 

 

 Altération des habitats de chasse Effets nuls 

 Destruction directe d’individus Effets nuls 

Autres espèces de mammifères (mammifères 

terrestres) 
 

 Altération de l’intégrité physique des 

habitats 
Effets faibles 

 Perturbation des habitats Effets faibles 

 Fragmentation de l’habitat 
Effets faibles à 

nuls 

 Altération des habitats de chasse, de 

gagnage 
Effets faibles 

 
 Destruction directe d’individus 

 

 

Effets faibles à 

nuls 
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Domaine Evaluation des effets potentiels Mesures d’évitement Mesures de réduction d’impact Mesures d’accompagnement Mesures compensatoires Effet résiduels 

Impact sur les amphibiens  

 Altération de l’intégrité physique des 

habitats aquatiques et/ou des habitats 

terrestres 

Effets très faibles 

voire nuls 

 Perturbation des habitats terrestres et 

aquatiques 

Effets assez faibles 

à faibles 

 

 Fragmentation de l’habitat Effets faibles 

 Destruction directe d’individus Effets assez faibles 

 

 Augmentation de la pression de prédation 

(introduction de poissons prédateurs de 

larves ou introduction d’espèces 

exogènes) 

Effets assez faibles 

Impact sur les reptiles  

 Altération de l’intégrité physique des 

habitats terrestres et/ou aquatiques 

Effets assez 

faibles, très faibles 

à nuls 

   

 Perturbation des habitats terrestres et/ou 

aquatiques 

Effets très faibles 

à faibles 

 Fragmentation de l’habitat Effets faibles 

 Destruction directe d’individus 
Effets assez faibles 

à faibles 

 

 Augmentation de la pression de prédation Effets nuls 

Impacts sur l’entomofaune  

 Altération de l’intégrité physique des 

habitats terrestres et/ou aquatiques 

Effets assez 

faibles, faibles à 

moyens 

 Perturbation des habitats terrestres et/ou 

aquatiques 

Effets très faibles 

à faibles 

 Fragmentation de l’habitat Effets faibles 

 Destruction directe d’individus Effets faibles 

 Augmentation de la pression de prédation Effets nuls 

 

Analyse des impacts sur projet sur les espèces 

protégées : 

 

Plusieurs espèces animales protégées 

- - - - 

Un dossier spécifique de 

demande de dérogation pour 

demande de destruction, 

altération ou dégradation 

- 
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Domaine Evaluation des effets potentiels Mesures d’évitement Mesures de réduction d’impact Mesures d’accompagnement Mesures compensatoires Effet résiduels 

recensées lors des inventaires sur le site de 

Rivecourt sont susceptibles d’être impactées 

par le projet. Il en est de même pour certaines 

espèces dont les habitats sont eux aussi 

protégés (aires de repos et/ou habitats de 

reproduction). Pour la majorité d’entre elles, 

les impacts seront limités en cours 

d’exploitation, et pourront être réduits à 

terme par des mesures adaptées après 

remise en état. 

 

Les espèces protégées inventoriées sont : 

 Oiseaux : Accenteur mouchet, Bergeronnette 

des ruisseaux*, Bergeronnette grise, 

Bergeronnette printanière, Bondrée apivore*, 

Bouvreuil pivoine*, Bruant jaune, Bruant des 

roseaux*, Bruant proyer*, Buse variable*, 

Chardonneret élégant, Choucas des tours*, 

Chouette hulotte*, Coucou gris*, Cygne 

tuberculé*, Epervier d’Europe*, Faucon 

crécerelle*, Faucon hobereau*, Fauvette à 

tête noire, Fauvette des jardins*, Fauvette 

grisette, Gobemouche gris*, Grèbe 

castagneux*, Grèbe huppé*, Grimpereau des 

jardins*, Héron cendré*, Hibou moyen-duc*, 

Hirondelle de fenêtre*, Hirondelle de rivage, 

Hirondelle rustique*, Hypolaïs polyglotte, Linotte 

mélodieuse, Loriot d’Europe*, Martin-pêcheur 

d’Europe*, Mésange à longue queue*, 

Mésange bleue, Mésange charbonnière, 

Mésange nonnette*, Moineau domestique*, 

Mouette rieuse*, Pic épeiche*, Petit Gravelot, 

Pic noir*, Pic vert*, Pinson des arbres*, Pouillot 

fitis*, Pouillot véloce, Rossignol philomèle, 

Rougegorge familier, Rougequeue noir*, 

Rousserolle effarvatte, Serin cini*, Sittelle 

torchepot*, Sterne pierregarin*, Tarier pâtre*, 

Troglodyte mignon, Verdier d'Europe 

 Mammifères : - 

 Batraciens : Crapaud commun, Grenouille 

rieuse, Grenouille rousse, Grenouille de type 

« verte » 

 Reptiles : Lézard des murailles, Couleuvre à 

collier 

 Entomofaune : - 

d’espèces animales protégées 

et de sites de reproduction ou 

d’aires de repos d’espèces 

animales protégées a été 

réalisé parallèlement à l’étude 

d’impact écologique afin 

notamment d’être en 

cohérence avec la définition 

des différentes mesures. 
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Mesures de réduction d’impact 

 

Réaliser au mieux les travaux de décapage, remblaiement et réaménagement en dehors de la 

période de reproduction de la plupart des espèces aviennes présentes et/ou potentielles 

nouvellement implantées sur les secteurs créés par l’activité de carrière ;  

Prêter une attention particulière aux espèces d’amphibiens et de reptiles présentes au sein de la zone 

d’étude ; 

 Si le site était colonisé par des populations de batraciens, il sera important de réaliser au mieux les 

travaux de décapage, de remblaiement et de réaménagement des habitats aquatiques 

favorables aux amphibiens en période hivernale afin de limiter au maximum les cas de destruction 

d’individus, d’œufs et/ou de larves ; 

 Concernant les habitats terrestres des différentes espèces d’amphibiens, l’idéal aurait été de 

réaliser les travaux de décapage/défrichement des milieux concernés de préférence durant leur 

période de reproduction. Toutefois, de tels travaux à cette période engendreraient 

indubitablement la destruction directe de nombreuses espèces protégées présentes au sein et/ou 

aux abords du périmètre d’extraction.  

De plus, les risques de destruction d’individus relatifs aux amphibiens ne devraient toutefois pas 

remettre en cause l’état de conservation de ces espèces au niveau local et/ou régional étant 

donné qu’il s’agit de risques potentiels et non avérés pour ces 4 espèces de batraciens non 

menacées en Picardie. Il convient donc d’effectuer les travaux en dehors de la période de 

sensibilité maximale de l’ensemble des espèces animales protégées ; 

 Réaliser au mieux les travaux d’installation des merlons, les travaux de décapage, de remblaiement 

et de réaménagement des habitats aquatiques éventuellement colonisés par la Couleuvre à collier 

et des secteurs de friches rases et/ou pionnières sur substrat sablo-graveleux occupés par le Lézard 

des murailles en dehors de la période hivernale, de la période de ponte et de mise bas, afin de 

limiter au maximum les cas de destructions directe et/ou indirecte d’individus, d’œufs et/ou de 

juvéniles ; 

 De manière générale, et dans le cas où ces préconisations ne pourraient être suivies, il conviendra 

de favoriser une avancée progressive des travaux. L’étalement de l’exploitation dans le temps 

induit que la totalité des stations de plantes et/ou des populations animales ne serait donc jamais 

détruite en même temps, et que les zones « refuges » existeront tout au long des phases 

d’exploitation. 
 
Mesures de réduction des impacts avant le début des travaux 

 
 Repérer et baliser une zone tampon de 3 m où sera interdit l’accès au sein de la bande des 10 m (à 

proximité de secteurs occupés par le Lézard des murailles et/ou comportant des stations d’espèces 

d’intérêt patrimonial ; 

 Réaliser les travaux d’installation des merlons antibruits (3 m de haut), à proximité des secteurs 

favorables au Lézard des murailles, en dehors de la période d'hibernation, et, si possible, en dehors 

de la période de ponte ; période de travaux optimale pour limiter les impacts sur les autres groupes 

faunistiques ; 

 Reconstituer un front de taille de substitution favorable à l’Hirondelle de rivage en limite Nord du 

secteur B avant la reprise des travaux des secteurs actuellement occupés par l’espèce ; 

Précisons que l’ensemble de ces fronts de taille sera conservé durant toute la durée des travaux du 

périmètre faisant l’objet afin de permettre l’accueil de l’espèce durant toute la durée de 

l’exploitation. 

Une partie du front de taille de substitution qui sera reconstitué sera laissée en place et sécurisée en 

fin de réaménagement du site. 

Interdiction d’accès afin de préserver la quiétude des oiseaux ; 

 Reconstituer une surface d’habitat favorable au Petit Gravelot et au Tétrix des vasières équivalente 

à celle qui sera détruite (environ 0,4 ha) ; 

 Proscrire toute plantation d’arbres ou arbustes à proximité directe des secteurs attractifs afin 

d’assurer la quiétude des lieux pour le Petit Gravelot, d’éviter la fermeture du milieu et de favoriser 

l’ensoleillement ; 

 Repérer les éventuelles stations d’Utriculaire citrine, qui se seraient rapprochées via les courants, au 

niveau des berges des étangs du « Petit Pâtis » ; 

 Repérer les stations des différentes espèces invasives inventoriées au sein des périmètres 

d’exploitation afin de les prendre en compte lors des opérations de décapage et de déplacement 

des terres. ; 

 Sensibiliser le personnel avant le début des travaux. 

 

Mesures de réduction des impacts au cours de la phase d’exploitation 

 

 Respecter l’intégrité des zones conservées (bande de 3 m et zone d’exclusion et/ou reconstituées 

tout au long de l’exploitation ; 

 Dans la mesure du possible, démanteler les merlons antibruits lors de la phase 2 du 

réaménagement ; 

 Réaliser ces travaux de démantèlement de préférence en dehors de la période d'hibernation et en 

dehors de la période de ponte ; 

 Différencier les horizons superficiels lors du décapage. Les stocker en périphérie de la zone exploitée 

sous la forme de deux merlons distincts :  

- 1 : constitué de la terre végétale qui sera régalé en surface lors de la remise en état ; 

- 2 : constitué des stériles issus des horizons plus profonds. 

Ces merlons ne devront pas couvrir le pied des arbres constituant les lisières forestières conservées 

en périphérie du périmètre de la carrière ce qui provoquerait l’asphyxie du système racinaire.  

L’engazonnement de ces merlons est préconisé (mélange « rustique ») et apport supplémentaire de 

légumineuses ; 

 Différencier et stocker les terres sur lesquelles des espèces invasives avaient été récupérées. Elles ne 

seront pas stockées avec les terres qui serviront au réaménagement ; 

 Proscrire le stockage des horizons superficiels et leur installation sous forme de merlons dans la 

bande des 10 mètres au niveau des zones occupées par le Lézard des murailles et/ou des secteurs 

présentant des espèces floristiques d’intérêt patrimonial ; 

 

 Déplacer les éventuels pieds d’Utriculaire citrine qui se seraient retrouvés le long de berge des 

étangs du « Petit Pâtis » ; 

 Réduire les risques de pollution inhérents à l’utilisation de matériels et d’engins mécanisés, 

notamment au niveau du cours d’eau ; 

 Sensibiliser le personnel de l’entreprise, voire les différents prestataires extérieurs. 

 

 

Mesures de réduction des impacts au cours de la phase de réaménagement 

 

 Respecter l’intégrité des zones conservées (bande de 3 m et zone d’exclusion et/ou reconstituées 

tout au long de l’exploitation ; 

 Remblayer le site en fin d’exploitation avec les horizons superficiels en respectant la stratificat ion 

initiale. Le recouvrement par les stériles devra précéder celui des terres de découverte afin 

d’optimiser le réaménagement ; 

 Lors du réaménagement final du site, conserver une partie du front de taille de substitution créé 

avant le début des travaux d’extension en faveur de l’Hirondelle de rivage, et régaler le restant de 

la falaise en dehors de la période de reproduction de l’espèce ; 

 Conserver une partie des milieux de friches pionnières sablo-graveleuses favorables au Petit 

Gravelot Lors du réaménagement final du secteur ; 

 Créer un milieu prairial de type méso-hygrophile afin de favoriser l’implantation d’une flore 

patrimoniale et d’augmenter l’attractivité pour la faune locale ; 

 Adapter si possible les conditions du réaménagement final du site envisagé de façon à tenir 

compte de la colonisation éventuelle de la carrière par l’ensemble des espèces animales durant 

l’exploitation (oiseaux, odonates et batraciens principalement) ; 

 Notons que le réaménagement final, et surtout son efficacité, dépendra de la gestion des niveaux 

d’eau qui sera menée par l’Entente Oise-Aisne dans le cadre de l’intégration du projet de carrière 

en zone d’écrêtement des crues de l’Oise ; 

 Valoriser les espèces végétales indigènes dans le cadre des aménagements paysagers prévus. Les 

espèces végétales protégées ou jugées invasives en Picardie seront absolument à proscrire de ces 

aménagements. 
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Evaluation des incidences Natura 2000 

 

 

Dans ce domaine, une étude spécifique a été réalisée par le bureau d’études Ecothème (cf. étude jointe 

séparément du présent dossier) à laquelle il convient de se reporter pour plus de précisions. 

 

Objet De L’évaluation Des Incidences Natura 2000 

 

La démarche Natura 2000 n’exclut pas la mise en œuvre de projets d’aménagements et/ou la poursuite 

des différentes activités humaines sur les sites et/ou leurs alentours, sous réserve, toutefois, qu’elles soient 

compatibles avec les objectifs de conservation des habitats naturels et des espèces, inscrits aux 

Formulaires Standards de Données (FSD) et ayant justifié de la désignation des sites.  

 

L’article 6 de la directive « Habitats » précise cependant que tout projet susceptible d’affecter les habitats 

et/ou les espèces inscrits aux directives « Habitats » et/ou « Oiseaux » doit faire l’objet d’une évaluation de 

ses incidences au regard de l’état de conservation du ou des sites Natura 2000 considérés. 

 

Résultats de l’analyse des incidences Natura 2000 

 

« Les incidences directes attendues sur l’ensemble des sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 km 

autour du projet sont globalement nulles puisqu'aucune emprise de l’exploitation de la carrière ne se situe 

dans une zone classée au titre des directives « Habitats » et/ou « Oiseaux » (la zone Natura 2000 se situant à 

700 mètres environ de la zone d’emprise du projet).  

 

Les éventuelles incidences indirectes sur les sites Natura 2000 concernés ici sont liées principalement à la 

notion de distance (prise en compte des aires d'évaluation spécifique) afin de savoir si le projet de 

renouvellement/extension de la carrière de Rivecourt peut engendrer une perturbation indirecte des 

habitats terrestres ou aquatiques des espèces retenues (aire d’évaluation spécifique comprise, en partie, 

dans le périmètre d’emprise du projet).  

 

Il s’agit également de savoir si le projet peut engendrer une perte d’habitats de chasse en dehors des sites 

Natura 2000 (perte de surface et/ou de fonctionnalité) ou une destruction directe ou indirecte des 

espèces. 

 

Après analyse nous avons trouvé 8 espèces animales (3 d’oiseaux et 5 de 

chiroptères) avec des aires d’évaluation spécifique comprises, pour partie, dans le 

périmètre de l’emprise du projet.  

Après analyse, nous pouvons clairement conclure que la nature du projet (activités 

d’extraction et d’évacuation des sables vers le quai de chargement) n’aura pas 

d’incidence indirecte négative sur les espèces retenues.  

 

 

Par ailleurs et compte tenu des milieux qui seront recréés lors de la phase de réaménagement du site 

(prairies humides, plantations, plan d’eau), des milieux pourront être plus favorables (terrains de chasse) 

pour certaines espèces aviennes comme la Bondrée apivore (prairies humides) ou le Martin-pêcheur 

d’Europe (étangs) et éventuellement pour des espèces de chiroptères comme le Murin à oreilles 

échancrées ou le Petit Rhinolophe qui pourront bénéficier dans les environs des sites Natura 2000 des « 

Coteaux de la Vallée de l’Automne » et du « Massif forestier de Compiègne » de terrains de chasse plus 

attractifs que ceux qui existent actuellement (zones de grandes cultures) ». 
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B.III.3.CONTEXTE HUMAIN ET CADRE DE VIE 

 

Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Paysage 

Transformation du paysage : Exploitation à ciel 

ouvert, pendant l’exploitation : 

 Disparition des typologies paysagères locales 

(cultures, relief,…) ; 

 Création d’un paysage industriel à ciel ouvert 

contrastant dans un contexte agricole et boisé. 

Effets négatifs 

sensibles 
X - X - X - - 

Remise en état progressive et 

coordonnée pour chaque phase pour 

limiter l’emprise des terrains en cours 

d’exploitation ; 

- X - X - X - - 
Effets négatifs 

moyens 

Perceptions visuelles importantes des secteurs 

exploités (couleur claire, stocks, engins,…) 

principalement depuis : 

 la RD200 ; 

 la RD 13 ; 

 les habitations du coteau de Rivecourt et de 

Longueil-Sainte-Marie (La bonde et Bois 

d’Ageux). 

Effets négatifs 

faibles à 

sensibles selon 

les lieux et les 

phases 

X - X - X - - 

 Phasage sur les deux secteurs 

simultanément afin de limiter 

l’exploitation sur une période courte 

de 7 ans ; 

 Remise en état des secteurs les plus 

proches de Rivecourt dans les plus 

brefs délais (5 ans) ; 

 Limitation des stocks de terre 

végétale et stérile par une remise en 

état coordonnée ;  

 Maintien de la végétation existante 

en limite de périmètre et du merlon 

de protection sur le secteur du Petit 

Pâtis jusqu’à la fin de sa remise en 

état final 

- X - X - X - - 

Effets négatifs 

faibles à 

moyens 

Perceptions visuelles cumulées avec la station 

d’épuration et, globalement les zones d’urbanisation 

futures sous forme d’activités industrielles légères) au 

Nord du projet 

Effets négatifs 

sensibles 
X - X - X - - - X - X - X - - 

Effets négatifs 

faibles à 

moyens 

Transformation du paysage : Exploitation à ciel 

ouvert (après l’exploitation) : 

 Intégration des espaces restitués dans une 

plaine alluviale morcelée et globalement 

marquée par les industries ; 

 Intégration des espaces dans le contexte social 

et touristique de loisirs nautiques et de plein air 

Effets positifs X - - X - - X 

 Création d’un modelé proche de la 

situation originelle de la plaine 

alluviale ;  

 Création d’espaces ouverts 

écologiquement plus riches que les 

espaces cultivés et s’inscrivant dans 

une remise en état à vocation 

naturelle ; 

 Mise en place d’équipement 

cohérents avec le projet global de 

Base de loisirs « sport-nature » 

intercommunale 

- X - - X - - X Effets positifs 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Patrimoine 

culturel 

Patrimoine bâti historique - - - - - - - -  - - - - - - - - - 

Effets de perceptions visuelles depuis l’église 

des secteurs destinés à l’extension pendant 

l’exploitation. 

Effets négatifs 

faibles 
X - X - - X - 

 Remise en état qualitative par le biais 

d’une restitution d’espaces ouverts 

naturels et d’une intégration dans le 

projet social et touristique engagé 

autour de l’exploitation Lafarge 

actuelle. 

 exploitation conçue de façon à 

assurer une remise en état 

coordonnée avec l’avancement de 

l’exploitation. 

- X - X - - X - 
Effets 

négatifs 

Effets visuels correspondant à la perception 

d’espaces ouverts préservés dans la logique 

paysagère de la plaine alluviale et de sa 

mise en valeur sociale et touristique après la 

remise en état. 

Effets positifs X - - X - - X - - X - - X - - X Effets positifs 

Patrimoine archéologique 

Compte tenu des spécimens déjà 

découverts sur le site de l’exploitation 

actuelle, le risque de mise au jour de vestiges 

est important. 

Effets négatifs 

sensibles 
X - - X X - - 

Mesures de réduction d’impacts sont 

fixées par la réglementation 

 réalisation d’un diagnostic ; 

 réalisation d’une fouille ; 

 le cas échéant, l’indication de la 

modification de la consistance du 

projet permettant d’éviter tout ou 

partie de la réalisation des fouilles.  

 pendant toute la durée de 

l’exploitation, les services concernés 

seront prévenus par l'exploitant du 

début des opérations de décapage ; 

 Le décapage des niveaux superficiels 

(terre végétale) sera réalisé avec une 

pelle à godet lisse, afin de permettre 

une bonne « lecture » des structures 

archéologiques ; 

 accès au chantier sera laissé libre à 

tout représentant mandaté par le 

Service Régional de l'Archéologie ; 

 convention annuelle de partenariat  

établie entre les producteurs de 

granulats et les administrations 

responsables des fouilles 

archéologiques.  

- X - - X X - - 

Effets 

négatifs 

moyens 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 

Patrimoine paléontologique 

Compte tenu des spécimens déjà découverts sur 

le site de l’exploitation actuelle, le risque de mise 

au jour de fossiles est important. 

Effets nuls - - - - - - - -. - - - - - - - - Effets nuls 

Patrimoine naturel 

Les terrains concernés par la présente demande 

ne sont concernés par aucun site naturel et/ou 

paysager remarquable identifié. 

Effets nuls - - - - - - - - - - - - - - - - Effets nuls 

Activités 

humaines 

Activités industrielles et commerciales 

 Maintenir l’activité et les emplois créés 

localement, notamment au niveau de 

l’installation de traitement ; 

 rôle moteur sur le maintien des activités 

locales présentes aux alentours (alimentation, 

restaurant, café), sous-traitance diverses ; 

 effet positif sur les autres activités liées à 

l’exploitation alluvionnaire ; 

 pas d’effet négatif sur l’activité voisine du 

« Laboratoire Varenne ».  

Effets positifs X X X - - X - - - - - - - - - - - 

Agriculture 

 Effet potentiel lié à la consommation 

d’espace agricole, en fonction de 

l’avancement de l’exploitation et de la 

remise en état ; 

 Après remise en état l’ensemble des espaces 

agricoles de l’extension seront reconstitués en 

prairie humide ; 

 Remise en état de la carrière essentiellement 

pour une utilisation agricole de type prairial. 

Effets négatifs 

sensibles 
X - X X - - X 

 Cote finale inférieure à l’état initial ; 

 remblais utilisés : stériles provenant de 

la découverte et apports de 

matériaux extérieurs ; 

 compactage effectué par la seule 

circulation des camions ; 

 surface de la plate-forme, support de 

la couche arable, régulière afin 

d'éviter l'existence de cuvettes qui 

pourraient être à l'origine de 

« mouillères ».  

 mise en place de la couche de terre 

arable représentant l'aspect le plus 

important de la phase de remise en 

état des sols 

 quantité de terre humifère 

décapée dans le cadre de 

l'exploitation projetée permettra 

de remettre en place une 

couche de terre arable de 30 à 

40 cm d'épaisseur. Les matériaux 

les plus fins et les moins argileux 

constitueront la couche 

superficielle. 

  remise en place de ces matériaux 

réalisée en dehors des périodes 

humides ou des temps pluvieux, 

afin d'éviter tout compactage et 

de procéder à un régalage 

correct. Il faudra procéder 

également à un émiettement 

- X - X X - - X 

Effets 

négatifs 

faibles 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 

préalable de la terre arable 

lorsque celle-ci aura subi un 

stockage. 

  régalage final exécuté à l'aide 

d'un bulldozer à chenilles en 

prenant soin de faire le moins de 

passages possibles. 

 ensemencement rapide sera 

réalisé.  
 

Les mesures d’indemnisation des 

exploitants agricoles ont été établies 

dans le cadre des accords fonciers mis 

en place. Les terrains resteront par ailleurs 

cultivables jusqu’au moment de leur 

exploitation par la société Lafarge.  

Activités touristiques et de loisirs 

 L’extension de la carrière n’est pas de nature 

à avoir un effet sur l’activité de tourisme 

fluvial ; 

 Après remise en état seront créés des loisirs sur 

le plan d’eau du « Petit Pâtis ».  

Un dossier de fin de cessation d’activité pour 

la partie Nord du plan d’eau du « Petit Pâtis » 

permettant son utilisation à des fins de loisirs 

nautique (planche à voile) a été déposé le 20 

décembre 2013 ; 

 Les bords de l’Oise resteront accessibles à la 

pêche. 

Lafarge prévoit d’examiner les possibilités de 

cessation d’activité anticipé pour la partie du 

plan d’eau de « la Saule Ferrée » permettant 

son utilisation à des fins de loisirs de pêche ; 

 Pendant l’exploitation, les activités 

d’extraction engendreront un trafic de poids 

lourds sur des voies actuellement empruntées 

(itinéraires cyclistes de l’ARC et de la 

Communauté de Communes de la Plaine 

d’Estrées). 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles pendant 

l’exploitation 

- X X - X X - 

 La remise en état de l’exploitation 

actuelle prévoit des loisirs variés : 

nautisme (voile, planche à voile), 

cheminement piéton (parcours santé, 

aire de repos et de pique-nique), 

pêche ; vocation écologique sur le 

secteur des Quinze Mines (mise en 

œuvre d’une palissade observatoire 

ornithologique). La gestion et les 

animations sont d’ore et déjà prévues 

et seront assurés par le Centre 

Permanent d’Initiatives pour 

l’Environnement ; 

 le secteur deviendra à terme un 

événement sur les parcours 

d’itinéraires cyclistes touristiques. Ces 

itinéraires sont déjà balisés et 

fréquentés ; 

 projet de musée, porté par le CPIE et 

la société Lafarge, sur ce secteur (sur 

la commune de Verberie) ; 

 la remise en état s’intégrera dans la 

continuité de ces aménagements, en 

permettant l’implantation 

d’équipements, comme la 

signalétique et le mobilier destinés à 

des courses d’orientation. 

- - X X - X X - 

Effets 

négligeable

s à faibles 

pendant 

l’exploitatio

n 

Effets positifs 

après remise en 

état 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Effets positifs 

après 

remise en 

état 

Dessertes et 

circulation 

Les impacts sur la circulation routière seront 

réduits et se limiteront :  

 au trafic lié au « Clos Pronay » ; 

 aux véhicules du personnel d’exploitation et 

des entreprises intervenant ponctuellement 

sur le site ; 

 au trafic lié à l’évacuation des déchets de 

l’exploitation ; 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 

 des véhicules de ravitaillement ou 

d’entretien. Ces derniers accéderont au site 

par les voies communales existantes. 

Desserte interne au site 

La Voie Communale du Bois d'Ageux au Meux et 

les chemins d’exploitation ne seront pas 

utilisables pendant la durée de l’exploitation 

mais ils présentent cependant un impact limité 

en raison d’une très faible utilisation.  

Effets négatifs 

faibles à 

négligeables 

pendant 

l’exploitation 

 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles après la 

remise en état 

X - X X - - X 

 En cas de nécessité d’accès, 

l’exploitant permettra aux 

propriétaires du boisement situé au 

Nord du périmètre d’accéder à leurs 

parcelles ; 

 la remise en état prévoit le 

rétablissement à la même place de la 

voie communale du Bois d'Ageux au 

Meux et du chemin d’exploitation 

boisé situé au Nord. La constitution 

des voies sera réalisée de façon 

identique à l’existant. 

- X - X X - - X 

Effets 

négatifs 

négligeable

s pendant 

l’exploitatio

n et après 

remise en 

état 

Trafic fluvial et trafic routier 

 Compte tenu du trafic marchand actuel sur 

l’Oise, le trafic lié à l’expédition des matériaux 

par voie fluviale représente environ 2,8 % du 

trafic global, il participera au soutien de 

l’économie fluviale. Par ailleurs, il contribuera 

à éviter environ 9280 rotations de camions 

par an sur les axes routiers locaux ; 

 le trafic routier représente ¼ du volume global 

de matériaux extraits ; 

 l’ensemble des acheminements de matériaux 

extraits et d’apports extérieurs générera une 

augmentation du trafic routier pendant 9 ans. 

Cette augmentation concerne en particulier 

les routes départementales 13, 26, 156 et 155. 

Effets négatifs 

faibles à moyens 
- X X - X - - 

 Evacuation de 75 % des matériaux 

par voie fluviale ; 

 Mise en place de panneaux 

prévenant de la présence d’une zone 

de danger ; 

 Promotion du trafic double flux. 

- - X X - X - - 

Effets 

négatifs 

faibles à 

moyens 

Voie ferrée 

Le projet engendrera un trafic plus important au 

niveau de ces trois passages à niveau, 

cependant ces passages étant sécurisés le projet 

n’engendrera aucun effet sur ceux-ci. 

Effets nuls - - - - - - - 
Aucune mesure particulière n’est 

envisagée 
- - - - - - - - Effets nuls 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Bruit 

 Bruit lié au fonctionnement de la carrière 

du lundi au vendredi de 7h00 à 18h00. 

 les modélisations acoustiques réalisées ont 

permis de montrer que les niveaux de bruit 

maximum autorisés sont dépassés en 

phase 1. 

- - - - - - - - 

Protections acoustiques nécessaires au 

niveau du secteur de Rivecourt, en 

phase 1, lorsque la carrière est en 

exploitation côté Pronay ou côté 

Gascon ; mise en place d’un merlon, en 

limite de propriété de l’installation. 

Mesure 

annuelle de 

contrôle 

acoustique des 

émergences 

entre la carrière 

et les 

habitations de 

Rivecourt 

- - - - - - - - 

Emissions de 

gaz - 

Poussières - 

Boues - 

Vibrations  - 

Emissions 

lumineuses  

Emissions de gaz 

Voir chapitre Climat page 34 
- - - - - - - - 

 entretien des engins d’exploitation 

permettant de minimiser les émissions 

et de respecter les normes en vigueur. 

 aucun brûlage à l’air libre ne sera 

réalisé sur le site. 

- - - - - - - - - 

Poussières 

 Envol en période de sécheresse, 

d'éléments fins soulevés par la circulation 

des engins d’exploitation sur les pistes ; 

 dans une moindre mesure, les envols de 

poussières peuvent provenir de la 

circulation des engins de chantier ou des 

camions, du décapage de la découverte, 

de l’extraction du gisement et des travaux 

de terrassement pour la remise en état ; 

 taux d’hygrométrie naturel permet d’éviter 

la formation de poussière ; 

 poussières éventuelles s’envolent 

principalement vers le Nord-Est et dans 

une moindre mesure vers le Sud-Ouest. 

Effets négatifs 

faibles 
X X X - X - - 

 Arrosage des pistes autant que 

nécessaire ; 

 utilisation de la bande transporteuse ; 

 lavage des roues ; 

 remorques bâchées ; 

 éviter les zones habitées ; 

 limitation de la vitesse des camions et 

engins à 15 km/h. 

Campagnes de 

mesurages 

d’empoussière

ment 

pluriannuelles 

X X X - X - - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

Boues 

 Emport de boues sur les voies de 

circulation en période de pluie (emport de 

boues par les pneus) ; 

 trafic des engins très limité sur les voies 

publiques. Les camions les axes routiers 

locaux. 

Effets négatifs 

faibles 
X - X - X - - 

 Lavage des roues des camions dès la 

fin de la phase 3 préalablement à 

l’apport des matériaux extérieurs par 

voie routière ; 

 balayeuse en cas de boue.  

- X - X - X- - - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

Vibrations 

Limités à la circulation des engins et des 

camions sur les pistes 

Effets négatifs 

négligeables 
X - X - X - - 

Aucune mesure particulière n’est 

envisagée 
- X - X - X - - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

Emissions lumineuses 

Liées aux éclairages, en période nocturne 

(principalement en hiver), des engins et 

véhicules d’exploitation et aux éclairages fixes 

Effets négatifs 

négligeables 
X - X - X - - 

Aucune mesure particulière n’est 

envisagée 
- X - X - X - - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 
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Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 

des bandes transporteuses. 

Déchets 

d’exploitation 

 Déchets provenant de l’entretien léger des 

engins, de la bande transporteuse et du 

séparateur d’hydrocarbures ; 

 déchets ménagers et assimilés liés à la 

présence du personnel d’exploitation. 

Effets négatifs 

négligeables à 

faibles 

X X X - X - - Utilisation des filières en place 

Tenue d’un 

registre des 

déchets 

- - - - - - - Effets nuls 

Biens matériels 

et ouvrages 

techniques 

Biens matériels 

Compte-tenu de l’éloignement entre le 

périmètre sollicité et les bâtiments, et de la 

méthode d’exploitation en eau sans 

rabattement de nappe, les biens matériels 

environnants ne seront pas affectés par 

l’exploitation.  

Effets nuls - - - - - - - 
Aucune mesure particulière n’est 

envisagée 
- - - - - - - - Effets nuls 

Ouvrages techniques - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Canalisation de gaz de 150 mm de diamètre 

longeant une partie de la bande 

transporteuse dans le secteur C : impact lié 

aux vibrations induite par les engins 

Effets négatifs 

négligeables 
- X X - X X - 

Non impacté car aucune excavation 

dans son environnement 

- - X X - X X - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

Deux lignes électriques traversent le secteur A 

+ 2 pylônes 

1 pylône dans le secteur B : impact lié au 

travail des engins à proximité des câbles et 

pylône et aux risques d’instabilité 

 Distance horizontale de 10 m entre les 

pylônes et le périmètre d’extraction ; 

 pas de rabattement de nappe ; 

 terrains reconstitués sous forme de 

prairie basse à niveau inférieur au 

terrain initial ; 

 pylônes en permanence accessibles 

Ligne SNCF d’Ormoy-Villiers à Boves en limite 

Nord du secteur B : impact lié aux risques 

d’instabilité 

 Distance horizontale de 10 m entre le 

périmètre d’autorisation et le 

périmètre d’extraction ;  

 pas de rabattement de nappe. 
Ligne SNCF Paris/Bruxelles en limite Nord du 

secteur A : impact lié aux risques d’instabilité 

Passage de la bande transporteuse sur un 

faible linéaire de la RD 200 : impact lié aux 

risques d’instabilité 

Façonnage dans le remblai pour le 

passage du tapis réalisé en accord avec 

les services de gestion de la voie. 
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B.III.4.SECURITE, SALUBRITE ET HYGIENE PUBLIQUE 

 

Domaine Evaluation des effets potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction des 

effets 
Mesures de suivi Evaluation des effets résiduels 
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Sécurité, 

salubrité et 

hygiène 

publique 

Accès à l’intérieur de l’exploitation de 

personnes extérieures  

Effets négatifs 

faibles 
X - X - X X - 

 Clôture efficace autour du 

périmètre et panneaux 

d’interdiction ; 

 portail sur l’accès au site fermé en 

dehors des heures d'ouverture ; 

 emprise et accès au convoyeur 

clôturés en dehors de la carrière ; 

 accord du responsable pour 

pénétrer dans le site.  

 registre des visites.  

 nombre d’accès au site sera limité  

- X - X - X X - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

Incendie ; concerne les engins, les 

bandes transporteuses et les 

installations électriques. 

Effets négatifs 

faibles 
X - X - X X - 

 Appareils et équipements 

conformes à la réglementation ; 

 entretien régulier des engins ; 

 extincteurs homologués et vérifiés 

annuellement disponibles sur le site ;  

 plan de prévention ou un permis de 

travail spécifique réalisé avec les 

entreprises extérieures. 

- X - X - X X - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 

 Pollution des eaux ; 

 Pollution de l’air ; 

 Circulation routière 

 - - - - - - - 
Les mesures pour prévenir ces risques 

ont été décrites précédemment 
- - - - - - - - - 

 

 

 

  



 

Lafarge Granulats France –Extension de carrière alluvionnaire à Rivecourt (60) 

Dossier 2011.0283 – Cabinet GREUZAT – Juillet 2013 – MAJ juillet 2014  - Résumé non technique - Page 53 

B.III.5.UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

 

Domaine Evaluation des effets potentiels 
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Utilisation 

rationnelle 

de 

l’énergie 

Utilisation d’énergie fossile. 

Consommation électrique estimée à 

400 000 kW/an. 

Consommation d’hydrocarbures 

estimée à 165 000 L/an. 

Effets négatifs 

faibles 
X - - X X - - 

 Utilisation de bandes 

transporteuses pour le convoyage 

des matériaux depuis le site 

d’extraction jusqu’au quai de 

chargement puis sur le site de 

l’installation de traitement ; 

 transport de 3/4 des matériaux 

extraits par voie fluviale.. 

Suivi des consommations 

annuelles 
X - - X X - - 

Effets 

négatifs 

négligeable

s 
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B.IV. EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

 

 

Domaine Evaluation des impacts potentiels 
Mesures de suppression ou de réduction 

des impacts 
Mesures de suivi 

Evaluation 

des risques 

sanitaires 

Trois sources identifiées ; l’air, l’eau et le 

bruit : 

 le risque d’exposition des populations par 

ingestion d’eau est très faible du fait 

notamment des mesures prises (voir volet 

eau ci-dessus). 

 le risque d’exposition des populations est 

très faible vis-à-vis des substances 

chimiques retenues comme traceurs dans 

l’air. 

 Au vu des moyens de protection 

acoustique mis en place (phasage des 

cycles d’exploitation (découverte puis 

exploitation) associée à la mise en place 

d’un merlon de protection), le bruit n’est 

pas considéré comme un agent 

dangereux. Il ne sera donc plus abordé 

dans l’évaluation des risques sanitaires. 

Les émissions issues de l’exposition, les 

circonstances relatives à la dangerosité 

des substances émises et aux modes de 

transfert de ces substances vers les 

populations potentiellement concernées 

permettent de conclure à l’absence de 

risques sanitaires. 

Suivi de la qualité des eaux 

souterraines 

Contrôle des émergences 

sonores pendant 

l’exploitation 

Limitation de la 

propagation des poussières 

 

 

B.V. ESQUISSE DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET RAISONS DES CHOIX DU PROJET  
 

B.V.1.LA JUSTIFICATION DU PROJET 

 

QUELQUES RAPPELS SUR L’IMPORTANCE DES GRANULATS EN FRANCE 

 

Les granulats (sables et graviers) sont la matière première indispensable pour l’industrie des 

travaux publics et du bâtiment. Ils servent, par exemple, à construire des bâtiments résidentiels et 

non résidentiels publics, Industriels… des voies de communication et à réaliser des travaux de 

génie civil.  

 

En fournissant ces matériaux, la société Lafarge répond donc à un besoin exprimé par la 

collectivité et à un besoin fondamental d’intérêt général pour le développement et 

l’aménagement du territoire (plus des 2/3 des granulats répondent à des commandes publiques). 

 

Quelques chiffres : 

 consommation moyenne en granulats (sables, graviers et enrochements) est, en France, 

de 7 t/an et par habitant, il s’agit de la deuxième ressource naturelle la plus consommée 

en volume et en poids après l’eau ; 

 une maison individuelle représente une consommation d’environ 400 t de granulats ; 

 un collège, 6 000 t ; 

 un kilomètre de route, 15 000 t. 

 

V.1.1. LE CONTEXTE DES GRANULATS EN PICARDIE  

 

La région de Picardie consomme environ 11 millions de tonnes de granulats par an, pour une 

production en matériaux naturels et recyclés de 7 millions de t/an.  

 

 

 

 

 

La Picardie est donc déficitaire à plus de 35 % de ces besoins propres. La région ne produit 

actuellement que 7 millions de tonnes, alors qu’elle en produisait 14 millions dans les années 1990.  

Elle est ainsi contrainte « d’importer » des granulats d’autres régions, sur des distances qui 

augmentent chaque année. 

 

55% de la production de Picardie, soit environ 5,9 millions de tonnes de matériaux, sont issus de 

carrières alluvionnaires.  

 

V.1.2. LE CONTEXTE DES GRANULATS DANS LE DEPARTEMENT DE L’OISE : UN DEFICIT MARQUE 

 

Le département de l’Oise produit environ 1 700 000 tonnes de granulats. La consommation est 

estimée à 3 600 000 tonnes par an.  

Cette situation conduit à faire appel à des matériaux en provenance d’autres régions 

(principalement des calcaires du Nord-Pas de Calais ou même en provenance de Belgique) ; ce 

qui conduit :  

 à augmenter très fortement la distance parcourue et accentuer l’empreinte Carbone ; 

 à renchérir fortement le prix des matériaux pondéreux. 

 

Il est donc primordial de préserver des sites de production proches des marchés du département. 

 

La solution la plus pertinente a été de rechercher de nouvelles ressources potentiellement 

exploitables dans la vallée de l’Oise et en premier lieu à proximité des carrières déjà autorisées et 

exploitées par la société Lafarge.   
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V.1.3. LE MARCHE DESSERVI PAR CE DISPOSITIF INDUSTRIEL 

 

Le dispositif industriel de la société Lafarge fournit des matériaux qui sont réservés à des usages 

pour lesquels ils ne peuvent être remplacés soit par des matériaux de substitution (type sablons ou 

calcaires) provenant de carrières (locales de préférence) soit par des matériaux alternatifs 

(recyclage notamment). Cette production est destinée à la zone de marché local et à l’Est du 

département de l’Oise, à hauteur de 1 000 000 tonnes par an, soit environ 60 % de la production 

de l’Oise. 
 

Les clients sont pour la plupart situés à moins de 20 km de l’installation de traitement de 

Chevrières/Longueil-Sainte-Marie. Ce sont essentiellement : 

 des entreprises du secteur de la préfabrication de produits en béton lié au marché de la 

construction ; 

 des centrales de béton prêt à l’emploi, des entreprises du bâtiment ;  

 des entreprises de travaux routiers, dont les centrales d’enrobés et de Voiries Réseaux 

Divers (VRD).  

 

V.1.4. LE MAINTIEN DU DISPOSITIF INDUSTRIEL DE LAFARGE CONDITIONNE L’EQUILIBRE ECONOMIQUE DES CLIENTS ET LE 

MAINTIEN DE LEUR ACTIVITE SUR LE SECTEUR 

 

Il est important de souligner que les entreprises clientes de la société Lafarge ont investi dans des 

sites proches des ressources minérales exploitées, de manière à limiter les distances 

d’approvisionnement et donc de limiter les coûts de transport de ces matériaux pondéreux. 

 

Compte-tenu de la proximité de l’installation de traitement de Chevrières/Longueil-Sainte-Marie 

vis-à-vis des principaux clients de granulats, la société Lafarge joue un rôle environnemental 

important en limitant les distances de transport,en favorisant le transport par voie fluviale ou par 

bande transporteuse pour le transport des matériaux bruts et en limitant le transport par voie 

routière à de petites distances.  

 

Il faut souligner que l’ensemble de ces dispositifs industriels (Lafarge et entreprises clientes) 

dépend totalement, pour son fonctionnement, des exploitations de carrière de la vallée de l’Oise. 

L’enjeu est de maintenir l’approvisionnement en matières premières de ces dispositifs. 

 

B.V.2.SOLUTIONS ALTERNATIVES 

 

Compte-tenu de la nécessité d’assurer une production de matériaux traités répondant aux 

exigences de qualité des clients et en particulier des clients bétonniers, il est nécessaire d’exploiter 

plusieurs gisements en parallèle dont les qualités sont complémentaires.  

De ce fait, une question se pose : comment garantir une production à un niveau comparable, 

autrement qu’en sollicitant l’extension ou l’ouverture d’une nouvelle carrière ? 

 

La solution alternative qui pourrait être envisagée est la suivante: 

 

L’utilisation de matériaux dits de substitution ou alternatifs (granulats recyclés et autres matériaux). 

 

Pour approvisionner la Picardie et notamment le département de l’Oise, 4 types de matériaux dits 

de substitution sont théoriquement possibles : 

 les granulats marins ; 

 les calcaires durs du Nord/Pas-de-Calais ; 

 les calcaires durs de Belgique ; 

 les matériaux recyclés ; 

 

Dans le contexte actuel, l’usage des matériaux alternatifs reste principalement dépendant des 

régions voisines et d’infrastructures maritimes, fluviales et routières existantes ou à créer (Canal 

Seine-Nord-Europe), compte tenu de l’éloignement de ces ressources par rapport aux marchés 

de l’Oise.  

 

De part leur inconstance en volume et les exigences normatives, le recours aux matériaux recyclés 

ne permettra de substituer qu’en partie l’usage de matériaux naturels et pour des applications 

principalement routières. 

 

Au cours de ces 15 dernières années, la société Lafarge a développé plusieurs filières de 

substitution aux granulats alluvionnaires pour approvisionner le marché du Béton Prêt à l’Emploi et 

des bétons industriels : 

 

Néanmoins, ces filières de substitution ne permettent pas de satisfaire à tous les besoins à court 

terme des marchés picard et francilien. Jusqu’au déploiement complet des filières de substitution, 

il est nécessaire de pérenniser les sites de production existants qui permettent d’assurer les 

approvisionnements des clients.  

 

B.V.3.LE SITE DE RIVECOURT : UN CHOIX MUREMENT REFLECHI 

 

L’analyse de l’état initial et celle des effets potentiels du projet ont permis de retenir des solutions 

destinées à offrir le meilleur compromis entre les différentes contraintes (économiques, 

hydrauliques, techniques et environnementales). 

 

V.3.1. RAISONS ECONOMIQUES ET TECHNIQUES 

 
La présente demande s’inscrit dans un contexte local et régional de besoin en matériaux 

alluvionnaires : 

 une autorisation d’exploitation d’une installation de traitement de matériaux de carrière 

sur la commune de Longueil-Sainte-Marie/Chevrières, située à 7 km à vol d’oiseau du site 

d'exploitation projeté.  

 Le gisement de Rivecourt, plus grenu, viendra en complément du gisement plus fin extrait 

à proximité du site de l’installation de traitement de Chevrière/Longueuil-Sainte-Marie. Cet 

apport de matériaux plus grenu permet la production de toutes les coupures de granulats 

nécessaires à l’approvisionnement du marché du BTP et de la construction. 

 les reconnaissances géologiques ont montré l’existence, dans le secteur d’un gisement 

alluvionnaire, situé dans la continuité de celui déjà exploité, répondant en termes de 

qualité et de quantité aux besoins des activités de travaux publics de la région tout en 

présentant des conditions techniques d’exploitabilité satisfaisantes. 

 le transport des matériaux bruts s’effectuera majoritairement par voie fluviale. Cependant, 

la prolongation de la bande transporteuse pour atteindre le secteur du « Clos Pronay » 

aurait engendré des impacts potentiels important (notamment sur le milieu naturel), en 

plus des difficultés techniques engendrées par le franchissement de la voie ferrée. Pour ces 

différentes raisons le transport des matériaux bruts du secteur du « Clos Pronay » sera réalisé 

par voie routière. 

 

La présente demande permettra donc au pétitionnaire de poursuive son activité localement et 

aux membres de son personnel de conserver de ce fait localement leurs emplois dans le cadre du 

maintien des infrastructures de valorisation et de transformation existantes. 

 

Le choix du site répond également à une volonté régionale de prévention et de lutte contre les 

crues de l’Oise, dont les conséquences économiques peuvent être importantes.  
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Cette volonté s’est notamment traduite, le 8 janvier 2001, par :  

 

 l’approbation d’une Charte de gestion du risque d’inondation sur les bassins versants de 

l’Aisne et de l’Oise pour une durée de 6 ans (2000-2006) entre l’Entente 

Interdépartementale Oise-Aisne, l’Etat et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie ; 

 l’intermédiaire de plans de soutien (Plan d’Action de Prévention des Inondations et Les 

Contrats de Projets Interrégionaux Etat-Régions (CPIER) 2007-2013 qui se sont inscrits dans le 

Plan Seine, élaboré par l’Etat, qui rassemble des actions orientées tant vers la prévention 

des risques que vers l’environnement).  

 

Le projet de la société Lafarge s’inscrit dans un projet, à l’échelle de la vallée, de réduction des 

crues importantes de l’Oise. Sa situation géographique, au sein du tronçon de la vallée concerné, 

doit permettre de renforcer celui déjà créé dans le cadre de l’autorisation actuelle et de le 

renforcer, à moyen terme, dans le projet global de lutte contre les inondations. 

 

JUSTIFICATION ENVERS LES PREOCCUPATIONS D'ENVIRONNEMENT 

 

Le choix du périmètre envisagé d'exploitation des matériaux alluvionnaires, des méthodes 

d’exploitation et du projet de remise en état a été motivé par les contraintes liées à la protection 

de l’environnement : 

 le choix du site à exploiter ;  

 le choix du périmètre à exploiter ;  

 le choix de la remise en état : 

 

Ainsi, le projet répond aux objectifs du Schéma Départemental des Carrières de l’Oise, 

notamment en ce qui concerne : 

 assurer l’approvisionnement en granulats du département ; 

 l’intégration du projet dans un projet d’aménagement global (projet de lutte contre les 

crues importantes de l’Oise à l’échelle du tronçon de vallée) ; 

 la prise en compte des aspects hydrauliques à l’échelle d’un secteur cohérent ; 

 la prise en compte des objectifs de gestion future du site, après exploitation et remise en 

état : gestion hydraulique du site ayant vocation à s’intégrer dans le projet global de 

l’Entente Oise-Aine et potentialité d’espaces de type nouveau sur la commune ; 

 la prise en compte des potentialités écologiques de la zone (secteur situé entre deux 

zones d’activités constituant un espace naturel potentiellement à préserver ; 

 un transport majoritairement fluvial permettant de réduire au maximum les impacts sur le 

trafic routier ; 

 un phasage d’exploitation par secteur cohérent permettant une remise en état 

coordonnée et s’intégrant dans une continuité avec la remise en état prévue dans le 

cadre de l’autorisation actuelle. 

 

 

Le projet d’extension de la société Lafarge sur le site de Rivecourt permettra de satisfaire aux 

besoins du marché dans des conditions économiques et techniques satisfaisantes et de prolonger 

l’exploitation d’une installation de traitement de matériaux contribuant au maintien des emplois 

directs et indirects liés à son fonctionnement. 

 

Ce projet d’exploitation s’inscrit également dans un objectif global de lutte contre les inondations, 

à travers une remise en état à vocation hydraulique, écologique et paysagère, tout en assurant 

une remise en état de qualité sur le plan social (création de loisirs).  

 

 

Ainsi, les préoccupations d’environnement ont été présentes dans l’ensemble des choix effectués 

par la société Lafarge : 

 choix du site ; 

 choix du périmètre d’extraction ; 

 choix du mode d’exploitation ; 

 choix de la remise en état ; 

 choix fonciers : acquisition des terrains facilitant la gestion ultérieure après cession en retour 

auprès des futures gestionnaires. 
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C. RESUME DE L’ETUDE DES DANGERS 
 

 

L’étude des dangers a été rédigée par Audrey Sroussi (chargée d’études de l’étude des dangers) 

sous la responsabilité du chef de projet Monsieur Michel Greuzat.  

 

Les caractéristiques du projet et sa situation sont détaillées dans la partie ci-dessus. 

Les dangers inhérents au fonctionnement du site sont réduits du fait de l’expérience acquise par la 

société dans le cadre de l’exploitation de carrières et de l’exploitation de la carrière actuelle. 

 

La présente étude des dangers concerne une exploitation de carrière comprenant des opérations 

de terrassement, d’extraction et de transport de matériaux bruts alluvionnaires exploités à ciel 

ouvert. 

 

Les matériaux acceptés pour la remise en état du site sont uniquement les matériaux inertes. 

 

L’environnement du périmètre de la demande d’autorisation d’exploiter et les éléments sensibles 

sont décrits dans la partie « Etat initial » de l’étude d’impact du présent dossier. 

En résumé : 

 Il n’existe pas d’élément agresseur dans l’environnement ; 

 Seul le risque d’inondation est à prendre en compte parmi les risques naturels ; 

 L’emplacement du projet se situe en dehors des périmètres de protection de captage 

d’eau potable ; 

 La zone d’étude n’est concernée, ni par des inventaires du patrimoine naturel (ZNIEFF, 

ZICO), ni par des protections réglementaires ou contractuelles (réserve naturelle, arrêté 

préfectoral de protection de biotope, ZPS, ZSC, Parc Naturel Régional…). 

Le site NATURA 2000 le plus proche est localisé à 1,4 km environ à l’Est des terrains d’étude. 

Il s’agit de la ZPS FR2212001 " Forêts picardes : Compiègne, Laigue et Ourscamp ". 

D’après le site internet de la DREAL, les terrains de la demande d’autorisation ne sont pas 

considérés comme une zone à dominante humide. La zone à dominante humide la plus 

proche borde le site d'étude par l'Ouest  

 Les habitations les plus proches du périmètre de la demande d’autorisation sont situées : 

- à environ 120 mètres au Nord-Est du périmètre ; 

- sur le coteau de Rivecourt, à environ 500 mètres du périmètre de demande ; 

- plus au Nord, à environ 640 mètres du périmètre de demande ; le secteur de la 

gare de Longueil-Sainte-Marie est à environ 330 mètres du Clos Pronay ; 

- A environ 620 mètres au Sud-Ouest du périmètre. De l’autre coté de la RD 200, se 

trouve la Ferme de l’Abbaye, à environ 770 mètres du secteur du Gascon ; 

- A plus de 1,5 km du périmètre de demande, de l’autre coté de l’Oise. 

 Rivecourt ne comporte pas d’école. Les établissements scolaires les plus proches sont : 

- L’école primaire de Longueil-Sainte-Marie, à environ 1,6 km au Nord ; 

- L’école maternelle de Le Meux, à environ 2.5 km au Nord-Est ; 

- Les écoles primaires de Chevrières, à environ 3,2 km à l’Ouest ; 

- Le collège Jules Verne de Lacroix-Saint-Ouen, à environ 3.2 km au Nord-Est ; 

- L’école d’Armancourt, à environ 3,7 km au Nord-Est. 

Aucun centre d’activité sportif de plein air n’a été recensé dans la base de données dans 

les communes limitrophes. Les terrains de sport de Rivecourt sont situés à environ 500 

mètres au Nord-Est du périmètre, entre la RD 13 et la rue de la République. 

 

 

C.I. EVALUATION DES RISQUES 
 

L’accidentologie révèle que les incendies, les pollutions accidentelles et les dangers liés aux 

risques d’inondation sont les évènements indésirables les plus probables de ce type d’exploitation.  

 

Néanmoins, les foyers d’incendie recensés étaient les convoyeurs en caoutchouc et les engins 

présents sur le site. Ces équipements présentent un potentiel calorifique très faible. 

 

Les pollutions accidentelles de l’eau seront prévenues par la rétention des eaux dans le bassin mis 

en place pour le recueil des eaux de ruissellement et surdimensionné. Une pollution de l’exutoire 

naturel, le « Fond de Vaux », n’est pas à redouter. 

 

Pour ces raisons, l’évaluation préliminaire des risques n’a pas été développée, car aucun scénario 

majeur ou à prendre en compte ne se distingue. 

 

La nature de l’exploitation, les équipements utilisés et les matériaux réceptionnés, manipulés et 

stockés, rendent hautement improbable l’apparition d’un accident industriel présentant des 

dangers pour l’environnement. 

 

 

C.II. ANALYSE DES EFFETS DOMINO POSSIBLES 
 

Aucun scénario d’incendie ou d’explosion n’a fait l’objet d’une évaluation, tant le couple associé 

« fréquence/gravité » est faible.  

 

Le site se situe à proximité d’une société spécialisée dans la formulation et le conditionnement de 

produits agropharmaceutiques (Laboratoires Varenne), installation classée pour la protection de 

l’environnement ayant fait l’objet d’une étude des dangers. Celle-ci est située au Nord du 

périmètre de l’autre côté de la voie SNCF. 

 

Les zones de danger mises en évidence lors de l’étude des dangers de l’exploitant ne concernent 

pas les limites du périmètre de l’installation objet du présent dossier. 

 

Aucun effet domino n’est identifié. 
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C.III. MOYENS DE SECOURS ET D’INTERVENTION 
 

C.III.1.LUTTE CONTRE LE RISQUE D’INCENDIE 

 

Le personnel recevra une formation annuelle sur la lutte contre l’incendie. 

 

Le fonctionnement des appareils et équipements sera conforme à la réglementation en vigueur. 

L'entretien régulier des engins permettra de limiter au maximum les risques d'incidents susceptibles 

d'être à l'origine d'incendies. 

 

Des extincteurs homologués et vérifiés annuellement seront disponibles sur le site. Ces extincteurs 

sont l’objet de vérifications annuelles. 

 

Un plan de prévention spécifique sera réalisé avec les entreprises extérieures, notamment lors des 

interventions nécessitant un point chaud. 

 

La société Lafarge a mis en place un plan de prévention des risques incendie détaillant :  

 Le risque d'incendie de l'entreprise ; 

 L’extinction d'un feu ; 

 Les éléments de prévention ; 

 L’inventaire des moyens disponibles ; 

 La conduite à tenir en cas d'incendie. 

 

Les coordonnées des services de secours les plus proches (pompiers, docteur, ambulance...) et 

des principaux services administratifs et publics (DREAL, gendarmerie) seront affichées dans les 

locaux du site. 

 

C.III.2.MOYENS DE LUTTE ET D'INTERVENTION PRIVES 

 

Incendies : l'exploitant disposera, en première intervention, d'extincteurs portatifs. 

Pollution : des kits anti-pollution seront disponibles sur chaque engin. Un barrage flottant sera 

également disponible en permanence sur le site pour contenir une éventuelle pollution du plan 

d’eau par des hydrocarbures. 

Accidents corporels : les moyens de premiers secours seront constitués d'une trousse médicale 

disponible dans les locaux sociaux du site. Des moyens de communication sont mis en place, afin 

de prévenir les secours, dont les sauveteurs secouristes du travail présent sur le site : radio, talkie-

walkie, téléphone portable, ….  

 

C.III.3.MOYENS DE LUTTE ET D'INTERVENTION PUBLICS 

 

En cas de sinistre grave dépassant les compétences du personnel (incendie important, blessures 

graves...), il sera fait appel aux pompiers, au SAMU, puis éventuellement aux services compétents 

pour le traitement de l'accident. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


